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Secundo, le résultat. rassure par le fait qu'au
cune partie composante du Royaume-Uni n'a voté 
non. La crainte de voir une Angleterre favorable 
au Marché commun ,traînant derrière. elle un Pays de 

. Galles, une Ecosse ou une Irlande .du Nord; opposé 

. à la Communauté, avait été réelle jusqu'à la dernière 
minute. Mais en fin de compte, le non l'a emporté 
seU'lement dans deux groupes d'îles écossaises : les 
Shetland Isles, dont les habitants ont, à maints 
égards, y compris la ,langue qu'ils par,l'ent, plus de 
choses en. commun avec les Norvégiens qu'avec les 
Ang'l'ais et les Westerns ls'les, dont on pense que le 
vote était plutôt un moyen de rappeler ~u gouver-

. nement. central ,l'existenc'e de cette région isolée 
'. qu'une opposition farouche. 

Notons cependant que le « oui » de ces « pays » 

, - qui a été quand même moins chaud - ne veut 
pas dire que soit l'e gouvernement britannique, soit 
la 'Communauté puisse ne pas prendre au sérieux 
ces nationalistes qui réclament une plus grande 
voix dans ,1es délibérations bruxelloises. Le Plaid 
Cymru gal'lois n'a pas laissé écouler quatre semai-

' nes avant d'annoncer sa participation au nouveau 
· Bureau à BruxeHes des Nations européennes sans 
. Et~t dont i'I sera certainement le . membre le plus 
rem~ant. Les Ecossais pour leur part sont suffisam
ment nombreux pour recevoir un sièg'e à l'Assem
blée à Strasbourg. 

Il reste néanmoins à craindre que la force de 
ces mouvements - même compte tenu des résul-

• tats positifs du référendum dans leurs régions _:_ 
puisse être une entrave au déve'loppement commu
nautaire et puisse servir de ·prétexte au gouverne
ment britannique si besoin en est. On a remarqué 
à cet égard que la 'première déclaration officielle 
du gouvernement britannique après le -référendum, 
cel'le ldu ministre des Affaires étrangères, , James 
Callaghan, à Luxembourg le 24 juin a peut-être 
été significative. Certains estimaient qu'H aurait pu 

. lever la réserve britannique sur la question de 
l'élection directe des membres du Parlement euro
péen - tout en sou·lignant que lès problèmes liés 
aux besoins de ces pays mériterai'ent une attention 
particu'lière - et ainsi faire un geste qui, aux yeux 

· des commèntateurs, n'aurait rien coOté. Callaghan 
a préféré affirmer qu'il fallait étudier les problèmes 
de ces pays avant qu'on ne lève la réserve. Cette 
décision est d'autant plus étonnante que ce sont 
souvent les « anti-marketers » au Royaume-Uni 

''qui préconisent l'élection directe .avec le plus de 
· ferveùr puisqu',une de leurs principa'les critiques d~ 
· la Communauté est 'justement qu'el'le n'est pas suffi
samment démoèrafique. Donc Callaghan ne risquait 
presque 'rien. · · · · 
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Ce vote est loin de tout résoudre cependant. Il 
est certain que la Communauté - ou plutôt le 
Marché commun, ce terme même ayant. été repris 
avec ,l'autre su·r ,le buJtletin de vote pour éviter toute 
confusion - pour laquelle la grande majorité a vôté 
serait méconnaissable aux yeux de bien des Euro
péens. Il s'agit . d'un · vote décidé ·autour de trois 
thèmes principaux sur lesquels il est insisté d~ns 
la documentation distribuée par le gouvernement 
à chaque ménage : l'emploi, l'argent et ,l'alimenta
tion. Une teMe Communauté ne peut que ,rester 
figée à son niveau de développement actue'I. Ainsi 
le Livre B'franc sur les résultats de la renégociation 
ne consacre que trois de ces 153 parag,raphes à 
l'évolution fufure de la Communauté et l'accent est 
plutôt mis sur la manière s·elon laqueHe ,la Grande
Bretagne pourra sauvegarder son intérêt national 
et sa ·souveraineté. Et même au niveau de l'acquis 
actuel le risque de revirement d'e ,l'opinion reste 
grand puisque la campagne « électorale » s'est 
jouée ,sur des schémas trop génériaux. D'où un 
premier risque de désappointement quand les pre
mières ·images se sont ternies. 

M est impossible, par exemple, que' la Commu- ' 
nauté soit la caisse généreuse teHe qu'e'lle est 
décrite au Livre Blanc et tel'le qu'elle a été pour 
l'•exeréice 1974-1975 lorsque les versements commu
na'Utaires au Royaume-Uni ont dépassé la contri
bution budgétaire britannique et qu'en même temps 
la Grande-Bretagne reçoive un remboursement 
selon =le mécan'isme convenu au cours de la rené
gociation ... Les bénéficiaires nets ne recevront · 

· jamais une ristourne. H .faudrait que la Grande
• Bretagne soit en bien plus mauvaise posture éco
. nom'ique encore pour bénéficier du rembourse-
ment de ce montant magique maximal, vendu dans 
ses discours par le gouvernement britannique, de 

. 125 millions de livres, chiffre qui est en fait. impos
sible à atteindrè puisqu'il est ca:l'culé à des taux , 
de change réels et que le chiffre exact au taux 
bud!jlétaire serait, d'environ 104 miHions de livres. 
Cè genre d'incompatibilité n'a été mentionné nulle 
part. Le public britannique ne va-t-il pas s'étonner 
-· et, même se révolter - quand 1le flux d'arg'ent 
qui était sans aucun doute exceptionnel dans la 
période avant le référen9um, s'arrêtera ?, , 

Prenons· ·un autre exemp'le : dans un article publié 
dans le numéro mai-,juin de « European Commu-. 
nity », ·le mensuel édité par les services d'information 
de ta Communauté à Londres, Sir Geoffrey Howe, 
ancien ministre et ,chancelier de !'Echiquier dans 
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le cabinet fantôme .conservateur, écrit « A une 
étape future du développement, la question d'un 
Pàrlement européen élu au suffrage direct sera 
soulevée... un Parlement européen é'lu· ne · poùrrait 
être créé qu'avec l·e plein accord des gouverne
ments nationaux et des parlements nationaux y 
compris le nôtre. Ceci n'est pas la question dont 
décidera le référendum,· mais ce sera une question 
qu'il faudra débattre à l'avenir ... De tel'les questions 
seront ou ne ·seront pas le sujet de décisions futures. 
Ce n'est ipas de cela qu'on discute aujourd'hui ». 

Comprenne ce que voudra le lecteur qui, ignorant 
les dé'libérations du Sommet de Paris de novembre 
dernier, croit ce sujet remis aux cal·endes grecques. 

Quand des conservateurs - qui sont censés être 
a priori plus européens que 1les travaillistes -
s'expriment ainsi, il est peu étonnant que Callaghan 
ne se trouve pas en · mesure de ·fever la réserve 
britannique à ce sujet. La Grande-Bretagne ressem
blera-t-elle au Danemark qui, pour avoir présenté 

, chez lui lors de son référendum une Communauté 
exclusivement économique, doit souvent maintenant 
b'loquer les développements po'litiques de celle-ci ? 

Coopération plutôt qu'intégration · 

De quelle Communauté l·e Royaume-Uni se croit-il 
alors membre ? Caf:laghan a donné un premier 
aperçu aux min·istres des Affaires étrangères à 
Luxembourg le 24 juin, lors de sa première prise 
de position dans une enceinte communautaire depuis 
le référendum. Connu depuis toujours comme étant 
plutôt un Atlanticiste qu'un Européen convaincu, 
son ton a été prudent. Il a souligné un désir sincère 
dé renforcer la Communauté. « Nous étudierons, 
a+i'I exprimé, les propositions d'une manière pra
gmatique, à la lumière des expériences de notre 
peup1le et de ses aspirations. Cela ne veut pas dire 
que nous ne nous préoccuperons pas de nos pro
pres intérêts ou que nous ne défendons pas notre 

· point de vue autant que d'autres ». L'accent fut 
ainsi nettement mis sur la coopération. 

A quelques jours de la visite de Tindemans à 
Londres pour les besoins de son rapport, l'Union 
européenne semblait ainsi loin de ·la pensée bri
tannique. L'espoir principal de Callaghan était de 
voir les neuf pays agir de p·tus en plus comme une 
seule unité dans leurs relations avec le monde 
extérieur, que ce soit dans le domaine des matières 
premières, celui des relations entre les pays indus
trialisés et les pays en voie de développement, etc. 
Sur le plan interne il a parlé des avantages de la 
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coopération en matière de politique sociale et d'un 
besoin de consultation et de coordination plus effi
cace dans le domaine économique (sans mentionner 
le monétaire) et des améliorations qui restent à 
fairé à la p~'litique agricole commune. · 

Donc la Grande-Bretagne ne va pas se décou
vrir une vocation secrète d'Européen engagé, cela 
du moins pas avec le gouvernement actuel qu'i est 
celui qui donne ·te ton à un moment décisif pour 
la Communauté tout entière. En outre il est douteux 
qu'un gouvernement conservateur aille jamais plus 
loin, ·quand ce ne serait que parce que la Commu
nauté pour laquel'le il fait voter ses électeurs ressem
ble beaucoup à ceHe des travaillistes. Afin d'être· 
sOr de la victoire, il ne pouvait pas se permettre 
de contredire la conception travailliste de l'Europe·. 

: H fa.ut ·~dmettre aussi que la Grande-Bretagne 
reste entravée par trois facteurs . dans sa politique 
européenne et que ceux-ci ne disparaîtront pas de 
sitôt.·· 

D'abord la. situation économique dont il a déjà 
été quest!on. 

Ensuite ir est évident que le gouvernement actuel 
mettra dans ses préoccupations l'unité du parti 
travailliste avant l'unité européenne. Les travaillistes 
ont si souvent été divisés dans le passé que le souci 
de leur' cohésion passe toujours avant tout autre 
p-roblème dans 'l'esprit de beaucoup de leurs ·leaders 
et notamment dans celui de WNson. Par .ailleurs il 

· s'avère que la politique européenne doit être unE!) 
politique pleine de prudence de façon à maintenir 
ensemb·le . la gauche et la droite du parti, sinon 
toute décision du parti serait bloquée. Néanmoins 
les observateurs, en faisant remarquer non sans 
raison, que la Grande-Bretagne, malgré ·la réputation 
de partenaire difficille qu'·elle s'est acquise, n'a 
jamais été seule à b'loquer une décision majeure, 
pensant que ceci ne devrait pas être un handicap 
dans l'état actuel de ·l'évolution communautaire. Son 
intransigeance s'est en effet révélée seulement dans 
la défense des questions q_u'elle entendait renégo-
cier. 

Enfin, il fâut tenir compte du fait que l'Angle
terre se trouve encore dans une phase transitoire 
où, avant de prendre des initiatives, elle doit encore 
digérer. H y a par exemple des politiques, comme 
celle du brevet européen, qui ont passablement évo
lué entre les négociations sur l'adhésion et l'adhé
sion elle-même et dont il faudra s'occuper en 
priorité. Devant toutes ces cirèonstances, il s'agira 
de savo'ir seu1lement si la Grande-Bretagne sera prête 
au moins à suivre comme les autres. 

Pour évaluer ce dernier aspect, i:f faut se deman
der où va la Communauté ? La Grande-Bretagne 
ne peut être un frein que dans fa mesure où les 
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cette règle· en- son article 1 § 3, 1'°r alinéa, qui indi
que que les dépenses ne peuvent · être autorisées 
pour une· période excédant l'exercice (2), puis en 
tire la conséquence à son article 5, 4" alinéa, en 
précisant que les crédits alloués ne peuvent être 
utilisés que pour couvrir les dépenses régulière-

. ment engagées et payées au titre de •!.'exercice pour 
lequel ils ont été accordés. Il y a donc une parfaite 

' cohérence entre ces dispositions qui, toutes deux, 
consacrent le principe de l'annualité budgétaire, 
la première fixant en quelque sorte ·l'annualité pour 
les engagements et la seconde l'annualité pour 
les paiements. Il est vrai que toutes deux prévoient 
des exceptions dont nous aurons à parler. 

Nous pouvons toutefois déjà ici préciser qu'en 
vertu de l'article 5, 4• alinéa, les crédits d'un exer
cice peuvent couvrir les det\es qui remontent à 
des exercices antérieurs, mais pour lesquelles aucun 
crédit n'avait été reporté. Il s'agit là d'une disposi
tion de caractère pratique, destinée à permettre à 
la Communauté d'honorer, de toute façon, ses enga
gements. De même, l'article 1 § 3, 1er àlinéa du règle
ment financier stipule que des dépenses ne peu
vent être autorisées pour une période excédant 
l'exercice que « ·selon ·les modalités pa.rticùlières 
prévues ·par ·1e 'budget» mais il est très peu fait 
recours à cette faculté. 

Le rythme d'engagement et de paiement des 
dépenses 

- Fixer que les crédits alloués riè 'i>euvent être 
Ùtilisés qué pour couvrir les dépenses régulièrement 
engagées et payées au titre de l'exercice pour lequel 
ils ont été ouverts, ne va pas sans poser de sérieux 
problèmes. Cèrtes, en pratique, les dépenses d'un 
exercice sont prises en compte sur la base des 
dépenses dont l'ordonnancement (3) est parvenu au 
contrôleur financier le 31 décembre au plus tard, 
et qui ont été payées 'le 15 janvier suivant (article 
5, fi alinéa du règlement financier). L'année peut 
donc être pleinement utilisée. Mais, en fait, suivant 
la nature de~ crédits, un engagement de dépense 
est suivi ·~lus ou moins rapidement ;par ·le paiement 

(2) Les demandes de concours du FEOGA/orientation 
doivent être présentées à ·la Commission chaque année 
avant ·Je 1 •r octobre, 1Ja Commtssion devant, quant à elJ·e, 
prendre une décision d'engagement avant 1Je 3.1 décembre 
de !'·exercice suivant. Ces deux 'délais ont bien souvent 
été encore repo!11:és. l'I s'agit d'entorses permanentes à la 
règle de •l'annualité en matière d'engag•ement des dépen-
ses. · · 

' (3) Il est rappelé que l'ordonnancement est ~·acte par 
leque>I •l'ordonnateur donne au comptable, par l'émission 
d'un titre ode paiement, fordre de payer 4e montant dont 
Il a effectué la diquldation. 
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de celle-ci ; de même, les engagements se font de· ' 
façon plus ou moins échelonnée tout au ·long de 
l'exercice. 

Il faut, pourtant, constater que certains engage
ments de dépenses sont en quelque sorte immé
diatement o~ très rapidement suivis de paiements . 
Ce sont ceux relatifs à certaines « dépenses cou
rantes » de fonctionnement, telles les dépenses de 
_rémunération des personnels, les loyers des immeu-' 
bles ou les ·dépenses de convocations de· comités. 
Cette concomitànce trouve d'ailleurs sa concréti
sation dans 'l'autorisation qui est faite de procéder 
à des cc engagements provisionnels >> pour ·une ou 
plusieurs périodes trimestrielles, voire pour une 
année (article 40, § 1 du règlement financier), sur 
la .base desquels il est procédé aux.paiements. De 
même, · pour les crédits du FEOGNgarantie, il 
est procédé à des « engagements provisionnels 
globaux » correspondant aux avances à verser cha
que mois aux Etats membres (article 107 du règle
ment financier). Dans ces divers cas, la règle de 
l'annualité ne pose donc pas de problème. Par 
contre, son respect devient de plus en plus malaisé 
suivant ce qu'est 1le rythme normal d'engagement 
de certaines dépenses. 

Une critique est adressée spontanément à l'égard 
de toute gestion financière : celle d'être -faite tardi
vement en raison, est-il prétendu, d'un ·certain man
que de discipline et de diligence de cette gestion. · 
Cette critique est le plus souvent sans fondement 
si _ l'on examine de près la nature des crédits. La 
linéarité n'est pas la commune mesure ; elle serait 
p'lutôt l'exception. Les engagements de dépenses 
dans une or·ganisati6n comme la Commission des ,, 
Communautés européennes ne sauraient ·être réa
lisés régulièrement dès le début de l'année. En 
effet, ainsi qu'il a été exposé dans la première par
tie de cet article, il est prescrit par les règlements . 
que la Commission, avant de décider une dépense, 
doit s'entourer d'avis de comités consultatifs ad hoq 
créés pour chaque politique d'intervention (comit~ 
du fonds socia'I, comité du fonds européen de déve
loppement régional, comité permanent des struc
tures agricoles). Or, ces comités ne se réunissent 
que quelques fois par an, ce qui conduit la Commis
sion à regrouper ses propositions d'engagement 
de dépenses pour ·les leur soumettre. 

Une fois l'engagement fait - c'est-à-dire ·la déci
sion prise par la Commission elle-même, en tant que 
collège, après l'exécution de toutes les procédures 
prescrites par 'le règlement financier - doit 
suivre l'exécution' de la dépense. Il est bien 
clair qu'i'I faut des mois pour réaliser une inter
vention dans le domaine social et bien souvent 
des années pour mener à terme des opération:, 
concernant les structures de l'économie, de la Corn-
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munauté, telles celles du FEOGA/orientation ou du 
fonds régional. Même dans le domaine administra

. tif, _dit courant, il faut admettre un délai pour voir 
exécuter, par exemple, ·un contrat d'acquisition de 
matériel ou un contr.at· d'étude. 

Il faut donc bien constatèr que les crédits dont 
la Commission est responsable ne peuvent bien 
souvent donner lieu à des paiements au cours 
même de l'exercice durant lequel •les engagements 
ont été effectués. Ainsi,· en 1974, sur des crédits 
ouverts au titre de la Commission pour 5143 MUC*, 
les engagements au 31 décembre 1974 ont été de 
4 444 MUC (soit 86,41 %) et les paiements de 

· 3 371 MUC (soit 75,86 % des engagements). 

Mais . en fait, la. difficulté qu'il y a d'exécuter au 
cours des douze mois d'une année ·les opérations 
d'engagements et de paiements, peut même deve
nir une véritable imp9ssibilité si l'opération, par sa 
nature, implique un engagement non pour une seule 
année, mais pour plusieurs. Cette impossibilité et 
cette difficulté ont donc conduit à prévoir des excep
tions au principe de l'annualité. 

Exceptions à /'annualité : des crédits d;engagément 
. distincts des crédits de paiement 

Les crédits ·ouverts au budget sont des « crédits 
de paiement»,· c'est-à-dire des. crédits grâce aux-. 
quels il est possible de prendre des engagements, 
puis d'effectuer les paiements correspondants. 

· l'I est toutefois rapidement apparu que ce type de 
crédits s'adaptait mal à 11a gestion, par nature plu
riannuelle, des crédits permettant l'intervention de 
la Communauté dans certains secteurs. Le règlement 
financier a prévu, en dérogation à son article 1, § 3, 
1•• alinéa, cité plus haut, des dispositions autorisant 
l'ouverture de « crédits d'engagement » qui ,consti
tuent la limite supér-ieure des dépenses que ·ra 
Commission est autorisée à engager pendant l'exer
cice considéré pour l'exécution des opérations cor· 
rèspondantes. Cette possibilité existe pour ·(es cré
dits de recherches et d'investissement (article 95, § 3 
du règlement financier) et pour les crédits ·du-fonds 
européen de développement régional (article 115 
ter .du règlement financier) (4). Un régime assez 
comparable a été créé pour le fonds social, avec 
les « autorisations d'engagement » pour les deux 
exercices suivants (article 104 du règlement finan
cier). 

(*) MUC signifie un million d'unités de compte, soit 
3 500 000 f,rancs. 

(4) Un règlement financier en <late ,du 18 mars 1975 a 
été arrêté, pour compléter 11e règlement financier du 25 
avril 1973, à !l'occasion de 'l'a créia'tion du Fonds européen 
de déve'loppement régional (voir J.O.C:E. 1n• L 73 du 21 
mars 1973). Ainsi, moins de deux ,ans après son adoption 
qui avait représenté· l'aboutissement <f',un llong travail de 
synthèse et de mise à Jour, 'le règl•ement financier a dO 
être modifi'é. H devra ,encore l'être ,prochainement . 
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Les crédits d'engagement d'un exercice permet-. 
tent donc de procéder à des engagements éventÙel
lement supérieurs aux crédits de paiement de cet 
exercice (crédits de recherches et d'investissement 
et crédits du Fonds régional), puisque une partie 
des paiements ne doit intervenir qu'au cours d'exer
cices ultérieurs. Les recettes à prévoir doivent donc 
correspondre aux crédits de paiement et non aux 
crédits d'engagement. Une autre singularité de ces 
crédits est qu'ils ont une plus grande pérennité que 
les crédits ·de paiement. Ainsi, les crédits d'enga
gement pour la recherche restent valables tant 
qu'ils n'ont pas été annulés par la voie de la pro
cédure budgétaire, c'est-à-dire par l'autorité budgé
taire (article 95, §· 3, 3" alinéa du règlement financier) 
tandis que les crédits d'engagement du fonds régio
nal demeurent disponibles pour •les deux exercices 
suivants (article 115 ter, § 2, 2• alinéa). Dans ces 
deux cas, les crédits d'engagement forment en fait 
une enveloppe pluriannuelle (quatre ans pour les 
crédits de recherche et trois ans pour 1les crédits 
du fonds régional), enveloppe fixée lors de la pre- , 
mière année, si bien qué durant la dernière année 
du programme 1(es crédits de :paiement sont norma
lement supérieurs aux crédits ·d'engagement. 

Pour·ce qui est des « autorisations d'engagement» 
du fonds social, elles ne sont valables qu'un an èt 
doivent être ouvertes par 1la procédure budgétaire. 
Elles connaissent d'ailleurs la particularité d'appa
raître seu·(ement dans ,(es commentair~s du budget. 

De nature quelque peu différente·, mais ayant le 
même effet dérogatoire à l'article 1, § 3, 1er alinéa 
du règlement financier, 11a disposition de l'article 

· 107 fixe que les imputations en engagement et en 
paiement pour le FEOGA/garantie peuvent être 
encore effectuées jusqu'au 31 mars de l'exercice 
suivant. Cette disposition, qui concerne 68 % de 
l'ensemble des crédits budgétaires, fait qu'en réalité 
les comptes de l'exercice ne peuvent être clos 
qu'au .1~· avri11 suivant· l'exercice concerné. 

Une dernière dérogation à l'article 1, § 3, 1er 
alinéa du règlement financier, est inscrite au 2° 
alinéa et intéresse exclusivement les dépenses de 
fonctionnement administratif ·de 'l'appareil commu
nautaire. Elle s'énonce · ainsi : « les dépenses ·de 
fonctionnement résultant de contrats· qui sont 
conclus conformément aux usages locaux pour 
des périodes dépassant la durée dé l'exercice ne 
sont pas soumises aux dispositions de l'alinéa pré
cédent. Ces dépenses sont imputées au budget de 
l'exercice au cours duquel eMes sont effectuées ». 
l'i s'agit notamment des loyers des immeubles. · 

L'ensemble de ces dispositions ne constitue pas 
seulement une dérogation ·à l'article 1, § 3, 1er ali
néa, · mais également une dérogation à 1('article · 5, 
4' alinéa, puisque dès lors qu'il est autorisé de pro-
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tifs si la Commission n'a pas statué dans un délai 
de six semaines à compter de la date de dépôt de 
la proposition faite par l'institution concernée. Il 
est donc reconnu que la Commission - responsa
ble de l'exécution du budget - peut adapter en 
cours d'exercice l'affectation de crédits d'un même 
chapitre, afin de tenir compte des nécessités que la 
vie communautaire impose dans l'exécution du bud
get, sans pour autant modifier le montant des cré
dits affectés à un chapitre. 'En fait, ·le Parlement a 
cessé de demander à la Commission d'autoriser ses 
virements en arguant de l'autonomie budgétaire 
qu'il a obtenue en 1970, lors de la décision sur les 
ressources propres et ses pouvoirs dans le domaine 
budgétaire. 

Dans la pratique·, lorsque les chapitres compor
tent plusieurs articles, comme cela est 1le cas aux 
titres 1, 2, 3 et 4, cette faculté est appréciable et 
les institutions en usent fréquemment. Ainsi, en 
1974, · 266 lignes budgétaires (articles ou postes) 
ont été rènforcées, dont 196 relevant des crédits de 
la Commission. Pour les autres institutions et orga
nes, comme également pour la Commission, ce ren
forcement a essentiel'lement concerné les lignes 
budgétaires du titre 1 (dépenses de personnel) et 
du titre 2 (dépenses de fonctionnement). Les mon
tants virés ont été rle 270 000 U.C. (9). 

Virements entre chapitres autres que le chapitre 98 

Le règlement financier fixe en son article 21, 
§ 2, que les crédits ouverts à un chapitre ne peuvent 
être affectés à d'autres chapitres de dépenses. Tou
tefois, en exception à cette ·règle, l'article 21, § 3, 
prévoit une importante dérogation selon •laquelle la 
Commission peut proposer au Consei'I des vire
ments de crédits de chapitre à chapitre. La trans
mission au Conseil des propositions de virements 
de chapitre à chapitre émanant des autres institu
tions étant de droit, 'la Commission peut seulement 
y joindre un avis, ce qu'elle ne fait d'ailleurs pas. 
Le Conseil statue à la major,ité qualifiée en tenant 
compte de l'urgence et informe le Parlement de sa 
décision. S'il n'a pas statué dans un délai de six 
semaines, les virements de crédits sont réputés 
approuvés. En ce qui concerne les virements de 
chapitre à chapitre à 1l'inté11ieur du titre 1, le Conseil 

(9) ,Dans tous ces chiffres, n1e sont pas compri,s ceux 
concer11ant 1le Parlement, car 1Ja Commission ne dispose 
pas d',information à oe sujet. Pour ce qui concer.ne les 
autres institutions, quelques .précisions peuvent être don
nées : ,les virements de la Commission ,représentent 
73,7 % du ·nombre de lignes ;concernées mais 99,8 % 
des montan't6. Les virements aux titres 1 et 2 constituent 
61,2 % de ses propres· virements en ·nombre et 5 % en 
montant. •En effet, ce sont .Jes virements au sein des cha
pitres du FEOGA/orientàtion qui, pour concerner assez 
peu de lignes (21,4 %), représentent 80,4 % des montants. 
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statue à la màjorité qualifiée dans un délai de qua
tre semaines. S'il n'a pas statué dans ce délai, les 
virements de crédits sont réputés approuvés. 

Ainsi donc, le pouvoir que les traités donnaient 
potentiellement à la Commission ,lui a été repris 
par le règlement financier, mais aussi par 11a prati
que. En effet, le règlement financier e~ige une déci
sion du Conseil, mais il crée un automatisme ·en 
l'absence de décision. Or, la Commission, jusqu'à 
présent, n'a jamais, sauf une fois, fait jouer le délai 
de forclusion. Par contre, le Parlement, en tant 
qu'institution, fort de son autonomie budgétaire, 
décfde 1lui-m'ême de ses virements de chapitre ·à 
chapitre, mais il est vrai, que dans ce cas, il en 
informe la Commission et le Conseil. 

En 1974, les virements entrè chapitres ont porté 
sur 691 MUC concernant 186 lignes budgétaires 
pour l'ensemble des institutions communautaires. 
Sur ce total, 662 MUC ont été virés entre chapitres 
d'un même titre, c'est-'à-dire 654 MUC entre 30 
lignes budgétaires des chapitres des 2 titres consa
crés ·au FEOGA/garantie (titres 6 et 7) et 6,5 MUC 
au sein du titre consacré au FEOGA/orientation 
(titre 8). Les virements pour le compte de la Commis
sion représentent donc 99,9 % du montant total. 

1 
i 

Par ai·lleurs, 29 MUC ont été virés depuis deux · 
« chapitres réserves » au profit de 58 autres lignes 
budgétaires. 6 MUC ont été virés depuis le chapitre 
99 « dépenses non spécialement prévues » et 23 
MUC depuis le chapitre 98 « crédits provisionnels 
non affectés ». Les virements de la Commission 
représentent 41 % du montant total viré depuis le 
chapitre 99, le Parlement ayant lui-même procédé 
à 54 % de ce total, en raison du fait qu'il a inscrit 
à ce chapitre des crédits pour faire face à des , 
dépenses imprévues en matière d'immeubles. 

Pour ce qui est des 23 MUC de virements depuis 
le chapitre 98, ils concernent surtout la Commission 
(19,6 MUC) et subsidiairement les autres institutions 
(3,6 MUC). Nous reviendrons plus loin sur ceux. de 
la Commission. 

En définitive, les virements entre chapitres repré
sentent 13,22 % des crédits al'loués, soit 13,28 0/o 
des crédits de la Commission et 9,7 0/o des cré
dits des autres institutions. L'importance de ces 
pourcentàges montre bien le caractère indispen
sable qu'a cette faculté de pouvoir déplacer des 
crédits. Il est vrai que si l'on fait abstraction des 
virements nécessités par fexécution du FEOGA, 
le pourcentage tombe à 1,7 %, ce qui montre 
qu'en fait les autres institutions ont encore plus 
besoin d'avoir recours à cette technique, en raison 
de l'étroitesse de leur budget. 
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Virements à partir dù chapitre 98 

L'autorité budgétaire inscrit des crédits au cha
pitre 98 intitulé « crédits provisionnels non affec
tés », lorsqu'elle pense que la Commission aura des 
dépenses à engager pour une action, bien que 
celle-ci, décidée dans son principe, ne dispose 
pas encore d'une base réglementaire, ou si elle 
reste incertaine dans son montant prévisible. En 
application de l'article 21 § 3, 5• alinéa du règ·le
ment financier, il est prévu que pour ces virements 
le conseil doit consulter le Par,lement (10) sous 
réserve des cas de grande -urgence, et que ce 
dernier rend son avis en temps utile pour 11ui per
mettre d'en prendre connaissance et de statuer 
dans le délai de six semaines. 

En nombre, 'les virements sont à peu près répar
tis par moitié entre ·la Commission et l'ensemble 
des autres institutions. Par contre, en pourcentage, 
les montants virés au profit de la Commission 
représentent 85 % du total. 

Bien que « non affectés» à une ligne budgétaire, 
mais regroupés au chapitre 98, les crédits provi
sionnels sont néanmoins en quelque sorte préaf
fectés. En effet, dans 11es commentaires du chapitre, 
sont indiqués les montants qu'il est prévu de virer 
avec mention de la future ligne budgétaire. Dans· 

. le budget pour 1974, quatorze montants étaient 
ainsi indiqués pour un total de 20,7 MUC. Au cours 
de l'exercice, six de ces montants ont été virés 
intégralement ainsi qu'il avait été prévu (soit pour 
7,8 MUC), trois l'ont été pour une partie seulement 
(soit pour 7,5 MUC, au lieu de 12,2 MUC) et cinq 
n'ont pas été virés (soit pour 0,7 MUC). Par contre, 
trois virements non prévus dans les commentai
res ont été réalisés (pour 4,4 MUC) (11). Le crédit 
a ·donc été consommé à 95 %. 

L'inscription de crédits au chapitre 98 représente 
une entrave à l'exécution du budget, puisque l'au
torisation de virement étant parfois conditionnée 
par une décision normative ·qui la précède, une 
longue et difficile négociation doit s'engager entre 
la Commission et 'l'autori:té budgétaire. ·Il faut toute
fois observer que celle-ci n'inscrit des crédits à 

(10) Le Par,lement, le 18 septembre 1973, a autori'sé sa 
Commission des budgets à communiquer son point de 
vue au Président du Parlement, qui en informe ,1e Conseil, 
sans qu'-il y ait donc débat en séan·ce plénière, 1afin 
d'abréger l1es délais. La Commi:ssi'on des 1budgets peut 
agir ainsi si elle n'a pas d' « objections majeures " ou 
s'il s',agit de virements d'ordre secondaire (J.O.C.E. n• C 
83/5 du 11 octobre 1973). 

· (1·1) ûe montant de 4,4 MUC représente donc 21,3 % 
de 'l'ensemble des ,cré!dits du -chapitre 98 en 1974. En 
1973, ·le pourcentage avait été voisin· : 26,5 %, mals le 
montant concerné ,avait été de 41 MUC, au profit du 
FEOGA/Garanti1e et de ;J'aide alimentaire ·fsoit 39,6 MUC) 
alors qu'en, 1974 le virement J:e plus important ,a été de 
3 1MUC pour ·couvrir des pel'les de change. 
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ce chapitre que précisément parce qu'elle en 
contrôle la ·disponibilité. Si el'le n'avait pas ce pou
voir, elle renoncerait certainement à inscrire tout 
crédit dans le budget ordinaire, préférant recou
rir à un budget supplémentaire pour le faire. L'ap
préciation qui est faite de cette technique doit 
donc être nuancée, sans oublier qu'elle offre l'avan
tage de pouvoir •disposer de crédits supplémentai
res comparables à ceux du chapitre 99 (10). 

Il est, par contre, indéniable que le fait que 
l'autorité budgétaire ne respecte pas le délai de 
six semaines pour statuer et que la Commission 
l'accepte, rend parfois impossible une consomma
tion normale ultérieure des crédits. 

Renforcement des crédits par budgets supplémen
taires 

Nous n'avons jusqu'ici décrit que les procédures 
qui perm·ettent une réaffectation de crédits entre 
les lignes budgétaires dans le cadre de l'enveloppe 
g·lobale que constitue le ·budget annuel. Mais il 
s'avère toutefois que cette enveloppe est insuffi
sante et que des crédits supplémentaires doivent 
être autorisés. Pourtant, les traités sont muets à 
ce sujet et ce n'est que le règlement ,financier qui, 
en son article 1, § 4, prévoit la possibilité pour la 
Commission d'introduire, de sa propre initiative, ou 
à la demande du Parlement, du Conseil ou de la 
Cour de justice, des avant-projets de « budgets 
supplémentaires ou rectificatifs». Ces budgets sont 
présentés, examinés, établis et arrêtés ·définitive
ment dans la même forme et selon la même pro
cédure (12) que le budget dont ils modifient les 
prévisions. L'autorité budgétàire en délibère, compte 
tenu de l'urgence. 

De fait, chaq·ue ·année la Commission a introduit 
des avant-projets de budget supplémentaire ou 
rectificatif pour des raisons qu'il est intéressant 
d'analyser. Nous nous contenterons ici de repren
dre très rapidement •les •budgets supplémentaires 
ou rectificatifs arrêtés depuis 1973, c'est-à-dire 
depuis l'élargissement des Communautés. 

- Budgets supp./émentaires et rectificatifs en 1973 

En 1973, il y eut quatre budgets supplémentai
res et rectificatifs : 

- le budget· rectificatif n• 1/73, proposé le 12 
mars 1973 et arrêté le 21 mai 1973, ne comportait 
pas de crédits supplémentaires, mais seulement 
une rectification du « tableau des effectifs », pour 
tenir compte de la restructuration des services de 
la Commission, entraînée par l'élargissement des 
Communautés ; · 

·(12) Voir du même auteur, dans J,e numéro de ,février 
1975 de la « Revue du Ma~ché commun » 1J'arti'cle 1JntltU'lé: 
« •La nouvelle procédure budgétaire des Communautés 
européennes ,et son application à :l'établissement du bud
'get pour l'exe·rcioe 1975 ». 
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Ce régime, assez original, assure que m'algré les 
retards que connaît l'exécution de la politique des 
structures agricoles, les crédits qui lui ont été 
?onsacrés depuis 1969 sont de toute façon· conser
vés (dotation annuelle de 285 MUC jusqu'en 1972 
inclusivement, et de 325 MUC depuis 1973). En 
1975, à l'occasion du budget supplémentaire n° 1 

, d~stiné à doter de crédits le Fonds européen de 
developpement régional, et comme suite à ce qui 
avait été convenu au sommet de Paris le 10 décem
bre 1974, 150 MUC ont été prélevés sur la réserve 
Mans·holt et budgétisés au profit du Fonds régional 

Révision en cours d'année des prévisions de recet
tes du budget général. 

Le budget général des Communautés européennes 
reste encore ùn « budget de dépenses», c'est-à
dire un budget dont ·le montant est conditionné 
par celui des dépenses. En effet, celles-ci peuvent 
être couvertes sans que cela présente de 'difficultés 
puisque les ressources potentielles sont très supé
rieures aux prévisions de dépenses. 

Les dépenses nouvelles autorisées au titre d'un 
ou de plusieurs budgets supplémentaires doivent 
être couvertes par une augmentation du pourcen
tage de la T.V.A. (actuellement d'une contribution 
calculée sur les P.N.B.) (17). L'adoption d'un budget 
supplémentaire peut ·pourtant être l'occasion d'une 
révision des prévisions de recettes provenant des 
droits de douane et des prélèvements agricoles, 
comme par exemple lors du budget supp11émentaire 
n° 1/74 cité plus haut. li ne s'agit toutefois que 
d'une mesure de bon ordre budgétaire, et non 
d'une décision substantielle car, de toute façon, 
les recettes qui viennent d'être citées devraient 
être versées en totalité aux Communautés européen
nes, la différence entre elles et les dépenses effec
tivement engagées devant être couverte par un 
pourcentage de la T.V.A. (actuellement d'une 
contribution calculée sur les P.N.B.) qui varie auto
matiquement. 

2. - RECTIFICATION DES PRÉVISIONS BUDGÉ
TAIRES DU BUDGET OPÉRATIONNEL DE LA CECA 

' Les prévisions budgétaires inscrites au budget 
opérationnel de la CECA doivent, elles aussi être 
révisées en cours d'exercice. Mais il y est pr~cédé 

(17) Ce régime n'est valable que pour •les six Etats 
fon'Clateurs des Communauté·s européennes, car jusqu'en 
1978 les nouveaux Etats bénéfici-ent d'•un. « ticket modé
r.ateur » qui a .pour conséquence qu'ils peuvent, en pra
tique, sauf !Je Danemark, couvrir leur participation. au 
financement communoautai,re un'iquement ,par des verse
ments de droits de douane et de prélèvements agricoles. 
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·de façon toute différente que pour le budget géné- ;.-
ra'I. · ' 

La révision qui s'impose d'abord est une révi- ·· 
sion des prévisions de recettes, c'est-à-dire des 
ressources des prélèvements CECA et du produit 
des intérêts des fonds propres placés. Dans ces 
deux domaines, il n'est pas aisé de prévoir· avec 
exactitude. En effet, les prélèvements étant fondés 

. sur la production de charbon et d'acier, si celle-ci 
es! moindre à ce qui avait été prévu, (en cas de 
greves ou de ralentissement de l'activité économique 
générale), ou supérieure (expansion soudaine résul- . 
tant d'une période de haute conjoncture) les consé- · 
quences budgétaires sont immédiates. De mênie, les 
fluctuations du loyer de l'argent sont devenues 
fréquentes ces dernières années et entraînent des 
variations du produit des intérêts, lequel n'est pas 
négligeable puisqu'il représente, par exemple en 
1975, 19 % des moyens budgétaires. 

Au cours du second semestre de l'année, la 
Haute autorité/Commission actualise donc ses pré
visions de « ressources ». Comme le budget opéra
tionnel de la CECA est un véritable « budget de 
recettes », c'est-à-dire un budget dont le montant 
est conditionné par celui des recettes, il s'ensuit 
qu'elle doit réviser ses prévisions de dépenses 
en hausse ou en baisse. 'Il en a été ainsi le 9 juil
let pour l'exercice 1973 et le 30 octobre poùr 
l'exercice 1974. 

Par contre, comme le budget opérationnel de 
la CECA est un budget aux moyens très limités 
(111 MUC en 1975) on· ne procède pas à des 
« virements » de crédits d'une ligne budgétaire à 
une autre, chaque politique d'intervention se voyant 
réserver sa dotation initiale. Dans le cas où une 
dépense doit être nécessairement assumée, car iné
luctable, comme par exemple une dépense en 
matière de réadaptation, la Commission comble le 
déficit en faisant appel ·à des provisions non affec- · 
tées ou en imputant l'engagement à l'exercice sui
vant. 

En résumé, dans ce domaine également, toute 
comparaison avec le budget général serait falla
cieuse. 

Les Communautés européennes cherchenit à 
concilier le respect de la· règle de l'annualité et 
l'exécution d'un budget comportant, à concurrence 
de 87 %, des crédits d'intervention dans le domaine 
économique (18). Cette conciliation ne peut ·se 

·(18) Voir du même auteur : « Les Finances de l'Eu
rope », avec. u~e .préface de M. Claude Cheysson, membre 
de 1la •Con:im1ss1on des <;:omm_unautés europ@ennes, chargé 
des affaires budgétaires (Presses Universitaires de 
France, deuxième trimestre 1975). 
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faire qu'au prix de murltiples et subtiles dérogations 
et exceptions qui compliquent la gestion et la 
compréhension des finances de l'Europe. .. 

Par ailleurs, cette complexité a pour conséquence 
que la Commission, à laquelle les traités confient 
la responsabilité de il'exécution du budget, a vu 
ses prérogatives iimitées en droit_ et en fait. Au 
sor:nmet de Paris, le 10 décembre 1974, les chefs 
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d'Etat et de Gouvernement ont pou·rtànt affirmé 
qu'il convenait de faire usage des dispositions du 
traité/CEE en vertu desquelles les compétences 
d'exécution et de gestion qui découlent des règle
ments communaùtaires peuvent être conférées à la 
commission. Pourtant, le jeu institutionnel commu
nautaire, où le Conseil a pris une place prépon
dérante, rend difficMe la réalisation de cette résolu
tion. 
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consultation) ; ils peuvent être créés par la Com
mission ou par le Conseil. Mais dans les deux cas 
ils se caractérisent par : 

- leur caractère strictement consultatif (contrai
rement aux comités de gestion et de réglemen-
tation) ; ' 

- leur intervention au niveau même de l'élabora
tion de ·fa proposition (contrairement aux comités 
consultatifs et aux comités concourant à ·la prise de 
décision); 

- leur composition informelle par des experts 
gouvernementaux (contrairement aux comités de 
gestion et de réglementa~ion et aux comités consul
tatifs) ; en 1972, le nombre d'experts convoqués par 
la Commission dans ces groupes s'élevait à 12 257, 
soit 63 J/o du nombre total d'experts convoqués par 
elle; 

- leur saisine ~acultative par la Commission 
(contrairement à .certains .comités consultatifs et aux 
comités de gestion et de -réglementation). 

Certains de ces groupes sont créés pour une 
tâche bien précise, d'autres sont permanents ; en 
règle générale il appar:aît que ·les premiers corres
pondent à ceux qui sont créés par la Commission, 
les seconds à ceux ,qui sont créés par le Conseil. 

1) Groupes ad hoc créés par la Commission. 

Outre les groupes créés à :la ·seule initiative de la 
Commission il en est en .effet :dont la création est la 
conséquence d'un acte çf u Conseil (ainsi les groupes 
d'experts créés dans le domaine de l'environnement 
résultent de l'application du 1Pr.ogramme « Environ
nement»). 

Cependant dans la ,plupart des cas ces groupes 
sont créés de façon informelle, par un service de la 
Commission (exemple : le groupe de travail « statis
tiques de l'enseignement» créé par l'Office statisti
que des Communautés) et sur simple lettre ou telex 
de convocation (groupe de 1ravail « réglementation 
en matière de plantes et semences forestières»). 
Le groupe « mesures d'effet équivalant à des restric
tions quantitatives » qui s'était réuni régulièrement 
jusqu'à la fin de 'la période de transition, n'a été 
convoqué dernièrement qu'en 1971-72. 

Bien que leur .rôle soit consultatif, ces groupes 
n'émeHent ,pas formellement un avis ; il conviendrait 
sur ce point d'établir une distinction entre : 

- d'une ,part, les grnupes ,ayant un rôle d'informa
tion de la Commission et des partenaires sur les 
législations nationales et suppléant en fait les 
services de la Commission, mal outillés pour 
connaître toutes les particularités nationales 
(exemple : la conférence d'experts gouvernemen
taux en matière d'ententes) ; 
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- d'autre part, des groupes chargés de rédiger un 
projet de proposition que la Commission n'est 
d'ailleurs pas tenue d'adopter pour transmission 
au Conseil. Il peut s'agir, soit de ;propositions de 
.textes de base ,(groupe «droit. des sociétés ») 
soit de propositions· de textes d'application 
(groupe d'experts préparant les réunions des 
comités de gestion) ... 

C'est cette dernière catégor:ie de groupe qui est 
en fait la plus prolifique, car laissée entièrement 
à la. discrétion de ·la Commission. Lorsque le budget 
est arrêté, chaque direction de la Commission se 
voit attribuer une dotation spéciale pour tenir des , 
réunions d'experts. 1La création de ces groupes et 
:leur convocation doit recueillir l'accord du Commis
saire -responsable. 

2) Comités permanents créés à V'initiative du Co~seil.' 

Ces comités sont créés auprès de la Commission 
par le Conseil pour :participer à l'adoption de mesu
res d'application de ses décisions. Leur saisine est 
obligatoire. Mais si leur ,fonction peut ressembler à 
celle des comités de gestion et de réglementation, 
ils s'en distinguent ,par le ,fait qu'ils sont composés 
d'experts gouvernementaux - et non de représen
tants des Etats -, qu'ils ne disposent pas d'un 
pouvoir de blocage sur la proposition de décision 
et qu'ils sont consultés sur des projets d'actes du 
Conseil alors que les comités de gestion et de régle
mentation sont consultés sur des projets d'actes de 
·la Commission. 

Si certains de ces groupes sont composés de 
,façon aussi infor:melle que ceux créés par la Com
mission, d'autres au contraire, se subdivisent en 
sous-groupes (groupes de travail d'experts de poli
tique commerciale), sont dotés d'un règlement inté
rieur et de membres ·titulaires (comité ·technique 
.pour la libre circulation des travailleurs). 

Les participants à ces groupes ont comme point 
commun de ne pas engager :leurs gouvernements ; 
c'est un fait qu'ils ne reçoivent aucune ,instruction. 
Cependant comme y :participent les représentants 
des admini,strations intéressées, les positions des 
experts nationaux reflètent celles qu'auront les délé
gations nationales au sein du Conseil. Dans la 
plupart des cas, ·ce sont les mêmes ·fonctionnaires 
qui siègent dans les groupes de la Commission et 
dans les groupes du Conseil, en qualité d'experts 
gouvernementaux puis en qualité de représentants 
des Etats. Cependant rien ,n'empêche ,celui-ci de 
contredire celui-là même lorsque c'est la même 
personne, car les travaux ,au sein du Conseil font 
l'objet dans les Etats d'une plus grande coordina
tion interministérielle qui ,fait apparaître des consi
dérations nouvelles. De plus, en sa qualité d'expert 
un fonctionnaire est moins 1bien placé pour défendre · 
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une position que la Commission n'est pas tenue de 
/ suivre ; il sera donc enclin à moins de fermeté 

sachant qu'au sein du Conseil il pourra mieux se 
défendre. 

; 

B. - Comités consultés sur les propositions de la 
Commission. · 

Ces comités se distinguent des autr·es groupes par 
le fait: 

- qu'ils sont structurés (acte constitutif et règle
ment intérieur) contrairement aux groupes 
d'experts; 

- qu'ils sont généralement ,composés de membres 
titulaires· et suppléants (contrairement à tous les 
autres comités et ,groupes) (6) ; 

- qu'ils interviennent ,pour émettre un avis sur une 
proposition - préalablement élaborée (contraire
ment aux groupes experts de la Commission). 

, La composition de ces comités est cependant 
variable : certains comprennent uniquement des 
fonctionnaires nationaux, d'aut~es ont une compo
sition tripartite, d'autres enfin représentent les 
mUieux professionnels. 

1) Comités de fonctionnaires. 

Ces comités répondent aux caractéristiques sui-
vantes: · 

- lis sont créés ,par un acte du Conseil ; 

- Leur secrétariat est assuré par la Commission 
_qui préside en fait sans avoir la maîtrise de 
l'ordre du jour. Ils peuvent être saisis par un 
membre; 

- Leur consultation est obligatoire ; 

- lis cont chargés, soit d'émettre un avis sur les 
mesures d'application d'un texte ,de base (ainsi 
!e comité consultatif des ententes et des posi
tions . dominantes est consulté sur toute déci
sion d'application des articles 85 et 86), soit de 
suivre l'application d'un acte communautaire 
(ainsi le comité consultatif des ressources pro
pres suit l'application de la décision du 21 avril 
1970 créant les ressources ,propres) ,(7). 

(6) Parfois 'l'acte' constitutif se borne à fixer un effectif 
maximum pour chaque délégation, chaque Etat ayant la 
faculté de composer celle-ci à son gré (ainsi pour Je 
comité consultatif des ressources propres). -

(7) ,Oes comités ont donc en commun avec iles comités 
de gestion et de réglementation Je fait qu'ils encadrent et 
contrôlent •les activités de la Commission, mais, contraire
ment à ceux-ci, ·ils ne peuvent •la dessaisir de ses compé
tences. 

2) Comités tripartites. 

REVUE DU F 
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Cette catégorie ,de groupe est apparue en 1957 
avec la création dans le cadre de la C.E.C.A. de 
l'organe permanent pour ,la sécurité et la salubrité 
dans les mines. de ,houille, supprimé en 1974. Inter
médiaire entre les comités de fonctionnaires et les 
comités professionnels, ces comités tripartites per· 
mettent à la Commission d'associer le,s milieux pro
fessionnels à la préparation de ses propositions, en 
présence des représentants des Etats. 

Ces comités offrent les caractéristiques suivantes : 

- lis sont créés par le Conseil, à l'exception du 
comité du Fonds sÔcial, ,prévu par le traité (art. 
124 ÇEE). 

- Leur secrétariat est assuré par la Commission 
qui préside sans avoir la maîtrise de .l'ordre du 
jour. 

- Leur consultation est facultative, sauf dans cer· 
tains cas pour le ·comité du fonds social. 

- lis ont une composition tripartite : réunissant 
jusqu'à présent ,chacun 54 membres et 27 sup
pléants, ils sont constitués des représentants des 
Etats et des syndicats nationaux de travailleurs 
et d'employeurs (2 par catégories). 

- Les membres sont ·nommés par le Conseil 
(contrairement aux comités professionnels créés 
par la Commission), sur la base de propositions · 
officielles (comité du Fonds social) ou officieuses 
des Etats. 

- Leur compétence est ·générale dans leur 
domaine : le comité consultatif pour ,ta sécurité, 
l'hygiène et la protection de 'la santé sur le lieu 
du travail est chargé « d'assister la Commission 
dans la préparation et ,ta mise ,en œuvre des 
activités dans le domaine de la sécurité, de 
l'hygiène et de ,la protection de la santé sur le 
lieu de travail » :(décision du Conseil du 27 juin 
1974). 

3) Comités professionnels. 

Par la constitution de ces groupes .(a Commission 
cherche non seulement à s'entourer de l'avis des 
milieux professionnels mais aussi à traiter directe
ment, sans l'intermédiair·e et le contrôle des Etats. 
avec ces milieux. 

Ils se caractérisent par :leur rattachement à la 
Commission, leur composition et leur compétence : 

- Les comités professionnels dépendent de la 
Commission qu1 les crée par voie de décision, 
nomme leurs membres, assure leur secrétariat et 
·fixe leur ordre du jour ; seul le comité consultatif 
des consommateurs peut être saisi par ses mem
bres. 
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A. - Groupes préparant les délibérations du Conseil. 

Qu'ils soient ;permanents ou non, ces groupes 
sont constitués selon le même schéma : ifs sont 
c'réés soit par le Conseil (Comité spécial agriculture 
créé par décision des ,représentants des Etats mem
bres réunis au sein,du Conseil le 7 septembre 1960), 
soit par le COREPER (groupe. environnement). 

Ces groupes sont toujours (10) présidés par, la 
délégation de l'Etat présidant le Conseil et leur 
secrétariat assuré par les fonctionnaires du Conseil. 
La composition des délégations est déterminée par 
la question traitée et laissée entièrement à l'appré
ciation des Etats ; ,cependant on y trouve dans la 
plupart des cas un fonctionnaire de chaque repré
sentation permanente. · 

Qu'ils soient créés par 'le Conseil ou par ·1e 
COREPER, par · décision (groupe ad hoc « union 
européenne») ou sur s·imple mandat - comme la 
plupart-, ces groupes ·sont chargés de faire rapport 
au COREPER sur une proposition de la Commission. 
II y a donc des liens hiérarchiques entre ces groupes 
et les représentants .permanents. 

Toutefois il arrive que ceux-ci soient court-circui
tés : il en est ainsi systématiquement . dans ·le 
domaine agricole, le comité spécial agriculture fai
sant directement rapport au Conseil sur l'état des 
travaux relatifs aux propositions de la Commission 
concernant la politique agricole commune. De façon 
plus exceptionnelle, H en est également ainsi dans 
le domaine monétaire ; le groupe de coordination 
des politiques économiques et financières et le 
comité des gouverneurs dés :banques centrales se 
sont substitués au COREPER pour la création du 
Fonds de coopération, monétaire. L'accord du 23 
avril 1974 sur la mobilisation des réserves des ban
ques centrales s'est fait sur rapport du comité 
monétaire. · · -· · 

La pluoart de ces ,groupes sont permanents - le 
plus important étant le groupe des questions éco
nomiques qui ,se -réunit en de nombreuses forma
tions - d'autres sont créés pour l'examen de 
problèmes particuliers (le groupe ad ,hoc « Conseil 
justice » a été créé pour la préparation de . la 
réunion des Ministres de ·la Justice du 26 novembre 
1974) mais souvent deviennent en .fait permanents 
(le groupe ad hos d'experts agricoles et vétérinaires 
se réunit depuis 1958). 

B. - Groupes d'information. 

.Le Conseil a créé, sur le modèle éles groupes pré
cédents, des comités d'information qui offrent aux 
Etats un cadre de concertation et d'information 

(10) A la seule ·exception du groupe ad hoc cc adaptation 

1 -

mutuelle. Cette création est paradoxale car elle 
ferait in1ervenir le stade de l'information postérieure
ment à celui de la préparation des propositions par 
la Commission. · 

Mais en fait, dans leur mission, ces groupes ne 
se montrent guère différents des autres, et font le 
cas échéant rapport au COREPER sur des textes 
relevant de leur compétence. Les Etats ont eu le 
souci de rattacher ces groupes au Conseil pour bien 
montrer que leur domaine de compétence (assu
rance ,:;rédit, politique sociale et monétaire) est en 
marge des traités et pour dissuader la Commission 
d'en créer de semblables. 

Ces groupes sont donc dans une situation inter.: 
médiaire entre les groupes traditionnels du Conseil 
et les instances de coopération interétatique. Pro
ches de ces dernières par leurs compétences, ils 
se rattachent aux ,premiers par leur composition et 
,leur fonctionnement : ils sont en effet composés de 
représentants des 'Etats, présidés par l'iEtat prési
dant le Conseil et leur secrétariat est celui du 
Conseil. 

• Parmi ces groupes se distingue le comité perma
nent de l'emploi, comité tripartite chargé d'assurer, 
avant l'adoption de décisions par les ministres, le 
dialogue et la concertation ·entre Conseil, Commis
sion et partenaires sociaux, ;pour faciliter la coordi
nation des politiques de l'emploi. II ne se ·confond 
donc pas avec ·les comités tripartites de la Commis
sion puisqu'il assiste directement le Conseil, sous 
sa présidence. 

c. - Groupes participant à 'l'exercice des compé
tences externes de la Communauté. 

Pour l'exercice des compétences internationales 
de la Communauté, le Conseil a créé deux caté
gories différentes de groupes, auxquelles s'ajoute le 
comité de l'article 113, créé ,par le Traité. . 

1. - GROUPES CHARGES iDE LA COORDINATION 
DES POSITIONS NAlilONALES : 

' 
Bien que le domaine des compétences externes. 

de la Communauté soit limité, les Etats s'efforcent 
de coordonner ·leurs positions, coordination .pouvant 
about-ir à la désignation d'un porte parole unique 
pour la Communauté (11). 

Cette coordination se fait souvent au sein de 
groupes spécifiques : ainsi pour la :préparation de 
la troisième conférence sur le droit de la mer, des 
réunions de la Conférence ,des Nations Unies pour 
le droit commer·cial international (CNUDCI), des 
conventions douanières. 

des conventions de 'l'article 220 » et du groupe « brevet » (11) Voir notamment M. Ayral, la présidence du Conseil. 
dont ·les présidents ont été choisis par chaque groupe. Revue du Marché Commun, n° 184, avril 1975, p. 163. 
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Mais souvent aussi la coordination se fait au sein 
même de groupes horizontaux, chargés d'examiner 
les propositions transmises par la Commission : 
ainsi tla Convention sur ·les rejets telluriques a été 
examinée au sein du groupe « environnement ». 

' ~. fi 

Les réu11ions de ces groupes se tfennent géné
ralement dans les locaux du Conseil, comme tous 
les groupes du Conseil ; mais elles peuvent aussi 
se tenir sur les lieux mêmes de la Conférence inter
natio.nale, comme l'a fait ·lors du Kennedy round le 
Comité de l'article 111, et ,comme le fait actuelle
ment le groupe énergie en marge de ·la conférence 
préparatoire sur ·l'énergie. 

2. - GROUPES CHARGES DE LA GESTION DES 
ACCORDS D'ASSOCIATION 

Ces groupes sont composés de façon paritaire, 
avec d'une part les -représentants de l'Etat tiers et 
d'autre part les représentants de la• Communauté 
et de chaque Etat membre. 

Contrairement aux commissions mixtes chargées 
de la gestion des accords commerciaux, ces orga
nes ont ·un ,caractère. très institutionnalisé et sont 
rattachés au Conseil. Ils sont en effet prévus dans. 
le texte même des accords d'association -et ont un 
véritable pouvoir· de décision pour la gestion de 
ces accords, alors que ,les commissions mixtes ont 

- pour rôle de contrôler -la bonne exécution de 
l'accord commercial. Ils sont enfin rattachés au 
Conseil· qui assure leur secrétariat conjointement 

' ' avec des fonctionnaires de l'Etat tiers. La prési-
. dence est assurée alternativement tous les six mois 

par un représentant du Conseil - l'Etat qui a la 
présidence -· et par un ·représentant de l'autre par
tie. Enfin, ils sont .composés, soit des .ministres 
(conseils d'association),· soit des Ambassadeurs 
(comités d'association), soit des experts (comités 
de coopération douanière). 

3. - COMITE SPECIA:L DE !L'ARTICLE 113 

Prévu par le traité (art. 113) et créé par décision 
du Conseil des 5/6 février 1970 - pour succéder 
au comité de ·l'article 111 - ce comité « spécial » 

est chargé d'assister la Commission dans les négo
ciations qu'elle mène sur la ;base de recommanda-

. tions du Conseil. Ce comité n'a qu'un pouvoir de 
contrôle, il n1a compétence ,ni pour établir, ni pour 
modifier un mandat de ·négociation. 

Contrairement aux comités précédents, .le comité 
de l'article 113 est composé de membres désignés 
par le Conseil, et non par •les ·Etats, selon le 1raité ; 

~~E 
COMMUN 

mais la rédaction de l'article 113 a été « difiée » par 
la décision du Conseil du 16 décembre 1969 concer
nant l'uniformisation progressive des accords rela
tifs aux relations commerciales des Etats m~mbres 
avec les pays tiers et ,la négociation des accords 
communautaires : ce texte fait du comité 113 un 
groupe composé des représentants des Etats à la 
façon de tous les groupes du Conseil. 

'Le secrétariat du groupe est assuré par le secré
tariat du Conseil et sa présidence par le représen
tant de l'Etat orésidant ile Conseil. Il se réunit en 
différentes formations, pour les affaires générales, 
au niveau des membres titulaires ou des adjoints 
- comme le COREPER - et pour les affair,es parti
culières en formation spécialisée. 

On voit donc que ce comité n'.a pas véritable
ment de fonction consultative, il est en fait comme 
les comités de gestion -et de réglementation ou 
comme le comité du FED, ,chargé de ,contrôler la 
Commission. Mais -la pratique tend à en faire un 
groupe du Conseil spécialisé dans les questions 
commerciales. 

D. - Le groupe des juristes-linguistes. 

En marge des groupes du Conseil, ·le groupe des 
juristes-linguistes occupe, ,par sa fonction et sa 
composition une place particulière. En effet le traité 
fait de toutes les ,langues des Communautés des 
langues officielles dans lesquelles doivent être 
tr-aduits tous les textes publiés au journal officiel 
des Communautés européennes. Lorsque la Commis
sion arrête un acte, étant seule responsable, sa 
traduction dans ·les six ,tangues est confiée à ses 
fonctionnaires du service de tr.aduction. Le pro
blème est différent dans le cas d'un acte clu 
Conseil ; les Etats veulent avoir la garantie que leur 
position ·ne sera pas altérée au moment de la tra
duction du texte. C'est pourquoi en 1965 a été éréé 
le groupe des juristes-linguistes. · 

Ce groupe, de par sa fonction, a une composition 
très particulière : la présidence du gr.oupe est 
confiée, non pas à un représentant de ·l'Etat prési
dant le Conseil, mais à un fonctionnaire du secré
'tariat du Conseil ayant des connaissances suffisan
tes dans les six langues pour assurer la direction 
des débats. Le groupe est composé d'un juriste
linguiste pour chacune des langues officielles, 
d'experts des Etats et de la Commission. Il intervient 
généralement après l'approbation du texte par ·le 
Conseil ·et avant son adoption for-melle. 
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III. - Groupes indépendants 

· Alors que la plupart des groupes sont rattachés à 
·l'une ou l'autre des Institutions, certains, parmi les 
plus importants, sont indépendants : ce sont les 
« grands comités » ,créés par le traité ou un acte 
de droit dérivé que ·les fondateurs n'ont pas voulu 
assujettir à une institution en raison du caractère 
particulièrement important de leur mi.ssion. Aussi 
tout en ,les intégrant dans le cadre institutionnel des 
traités, ils ont voulu en assurer l'indépendance par 
des règles originales qui peuvent ·conduire à les 
assimiler à de véritables ·institutions. 

A. - Acte constitutif. 

Alors qu'il est exceptionnel que les groupes du 
Conseil et de la .Commission soient créés par un 
acte solennel, ces gr:ands comités sont toujours 
créés par un tel acte : .. /;· 

- le comité monétaire, par l'article 105 § 2 du 
· traité de Rome ; 

- le comité des gouverneurs des banques cen
trales, par ·la décision du 8 mai 1964; 

- le comité de ,l'information et de ·la documen
tation scientifique et technique (CIDST), par résolu
tion d~ 24 juin 1971 ; 

:- le comité de . politiquè économique, par la 
décision du 18 février 1974; 

- le comité de recherche scientifique et techni
que (CREST), par .fa ,résolution du 14 janvier 1974 ; 

- le comité de l'énergie, par décision du 30 jan
vier 1974. 

B. - Fonctionnement. 

L'indépendance et l'·importance des ,travaux de 
ces comités sont mis en· évidence par ·leurs règles 
de fonctionnement et· plus .particulièrement par le 
mode de désignation du président, le mode de 
saisine et la composition. 

a) La présidence de ces comites est assurée de 
deux manières : 

· .- ,là présidence est ·confiée à un membre élu au 
sein du comité, dans ,les trois comités à compé
tence économique et monétaire (12). Dans ce cas, 

(12) Le président du comité monétalré est assisté dê 
deux vice-présidents. • 
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c'est ·la Commission qui assure leur secrétariat (13) 
- la présidence est assurée_,par un représentant 

de la Commission, dans le CREST, le OIDST et le 
comité de l'énergie. L'influenc.e de la Commission 
est alors contrebalancée par ,l'attribution au Conseil 
du secrétariat. 

,b) Ces comités peuvent êtr:e saisis indifférem
ment par le ConseH (à f'f:}xception du comité de 
l'énergie), la Commission ou ·leurs membres, c'est-à
dire les Etats : leur consultation peut être obliga
toire. 

c) Ces comités sont composés de )Tlembres titu
laires et suppléants désignés· .par les Etats ou la. 
Commission (14) parmi leurs plus hauts fonction
naires. La qualité de leurs membres donne aux 
avis qu'ils formulent un ;poids déterminant pour le 
Conseil ou la Commission. G'.est sur .ale rapport du 
comité des gouverneurs des ,banques centrales qu'a 
été adopté le règlement sur le Fonds européen de 
coopération monétàire. 

Le comité monétaire et surtout le CREST et .fe 
OIDST sont. constitués .en. ,nombreux groupes et 
sous-groupes. 

Cherchant à dégager des critères de classification 
des groupes et comités des Communautés et à 
introduire un peu plus de .clarté dans ce domaine, 
cet artic!e aura au moins. per-mis de mettre en évi
dence la prolifération des groupes de ··la Commis
sion et du Conseil, prolifé~ation qui ,pose en ellè
même des problèmes à ,fa fois techniques et .poli-. 
tiques. · i 

Sur le plan technique, ,les difficulté$ se sont 
aggravées depuis l'adhésion. des nouveaux Etats ; 
outre les implications pratiques (comme ·la nécessité 
de modifier la di.mansion dè toutes. les tables de 
réunion), est apparue· une insuffisance d'interprètes 
pour la « couverture » de toutes les ,réunions, ainsi 
qu'une insuffisance de . ,locaux, au point que le 
.Conseil et la Commission sont obligés de recourir 
aux services d'interprètes ·indépendants et de louer 
des salles privées. ,, 

A ces inconvénients matériels s'ajoutent des diffi
cultés de coordination des travaux de tous ces 
groupes ; lorsqu'un groupe est appelé à examiner 
une question hors de sa compétence, ,if .consulte 
,le groupe chargé plus spécialement compétent pour 
cette question ; . ainsi le · comité bud.gétaire est 

(13) Bien que dépendant de 1la Commission par 
l'origine. de son personrief, · ·le secrétariat est organique
ment rattaché à ces comités, si bien que leurs documents 
sont à en-tête de ·ces comités· et non de la Commission. 

(14) Elle ne participe aux travaux du comité des grou
vemeurs des banques centrales que sur l'invitation de 
celui-ci. 
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consulté sur les implications financières de certains 
textes. La lourdeur des procédures n'en ·est Annexe (*) __ 
qu'accentuée. · · · 

Sur le plan politique-· on ,peut .se demander si la 
création des comités paritaires ét des comités pro
f_essionnels r:ie compromet ,pas ,te rôle du· Comité 
économique et social créé par ,le traité (art. 193 CEE) 
afin de représenter les « différentes catégories de 
la vie économique et sociale, notamment :des pro
ducteurs, des agriculteurs, des transporteurs, des 
travailleurs, des négociants et artisans,· des profes
sions libérales et de l'intérêt général ». ,C'est pour
quoi dans un avis de mars 1974, le CES, dénonçant 
la création de groupes aboutissant à un « véritable 
démembrement de ,la ,compétence générale qui lui 
est dévolue en pr.opre .par les Traités en matière 
économique et sociale », a souhaité être consulté 
tant avant la création de tout organe qù'avant l'adop
t.ion pàr la Commission de toute propositic;;>n. 

De plus il apparaît ·que ce ·système aboutit à 
dessaisir les instances politiques du Consei-1 et de 
la Commission, ,les experts essayant de s'attribuer 
un pouvoir de décision qu',ils n'ont pas. Ainsi la 
décision prise avec l'accord d'un groupe ne sera 
jamais cor:mue de l'autorité politique qui considèrera 
son intervention comme inutile si 1Ja mesure est 
bonne ou ,comme maladroite si elle est -mauvaise ; 
par contre si l'accord du groupe ne peut être 
recueilli, celui-ci 1bloquera le dossier à ,son ,niveau 
pour éviter que ;J'autorité politique ne prenne une· 
décision contraire à celle des experts ou qu'en tout 
cas elle ·ne décide sans les ,consulter. li apparaît 
donc que le recours à· ces groupes est ,un facteur 
de renforcement des tendances technocratiques de 
la Communauté. 

: Cependant malgré ces inconvénients, malgré 
les conséquences budgétaires de ,toutes ces 
réunions ·(14), ce système constitue un ,facteur non 
négligeable d'intégria~ion communautaire dans la 
mesure où ,il per·met des contacts efficaces. entre 
fonctlonnaires nationaux 1(15). . 

Il n'en reste pas moins que les exemples de poly~ 
sydoni~ tant dans l'histoir.e de l'Eglise au Moyen Age 
que dans l'histoire de France ,au XV.111° siècle, ne 
sont jamais· cités -comme des exemples d'efficacité, 
mais au contraire comme des exemples de faiblesse 
et de paralysie du pouvoir. 

• :.· 1 '·. 

(14) ·Les ·réunionl? des_ groupes de la Commission ainsi 
qùe les ,réunions des groupes du Conseil sont à la charge 
de chaque Etat_ pour ses propres fonctionnaires, en ce 
qui ~cqncerr:ie' •les frais de séjour, et à la charge de 
,l'Institution en ce qui concerne l'organisation matérielle de 
,la -réunion et les frais d_e transport des experts. 

(15)' Sùr cét" aspect voir notamment : or Helmut Schmitt 
von Sydow, Die Zusammenarbeit -nationaler und europais
cher Beamter fn den Ausschüssen der Kommission, in 
Europarecht. 1974, 1, p. 62. ' · · ' 

'GROUPES ET COMITES .ASSISTANT LA COMMISSION · 
DANS LA REDACTION DE SES PROPOSITIONS 

1. -,- Groupes et comités créés par ·la Commission. ' 
- Groupes « statistiques agricoles ». 

» « fruits et légumes » 
» « -législation des denrées alimentaires » 
» ;. 'législation des ·aliments des animaux " 
» « législation forestière ·» 
» « 1législation vétérinaire » 
» « législation phytosanitaire » 
·» · « alimentation humaine » 

- Commission scientifique vétérinaire 
- Groupe de travail « ,réglementation en matière de 
· semences et plans agricoles et horticoles » 

-·Groupe de 'travail « réglementation en matière' de 
semences et plants forestiers » 

- Comité des dirigeants des Instituts nationaux de 
. recherche agronomique » 

- Groupe « statistique acier » 
- Groupe « ,fibre prestation de services dans les 

assurances directes autres que vie » 
-. Groupe « assurances dommages - droit de contrôle ,. 
- · » « contrats d'assurance » · 

» « assurances liquidation » 
» « co-assurance » 

- » « coordination des •législations bancaires ,. 
» « coordination des ·législations ·relatives 

-aux · organismes de placement collectif » 
- Groupe « activités des intermédiaires dans le sec-

teur des banques et autres établissements finan
ciers» 

- Groupe « activités de contrôle des documents 
comptables » 

- Groupe « commerce de détail » 
» « affaires immobMières » 
» « pêches maritimes » 
» « professions de ·la presse ~ 
» « assistants sociaux » 
» « masseurs-kinésithérapeutes » 
» « acousticiens-bandagistes » 
» « orthopédistes » 
» « droit des sociétés » 
» « sociétés professionnelles » 
» « harmonisation des conditions d'accès aux 

professions -de commissionnaires, de transport-expé
diteurs et de ·courtiers » 

- ·Groupe « concurrence déloyale » 

- Conférence des experts gouvernementaux en matièrn 
d'ententes 

- Groupe -d'experts en matière fiscale 
- Comité fiscal et financier · 
- Groupe « droit pénal » 

» « droit pénal des fonctionnaires » 
.. « droit pénal économique » 
.. · « harmonisation du droit des Etats membres 

concernant les agents commerciaux » 
- Groupe « droit de la . faillite " 

» « 'budgets économiques ,. 
» « informations sur les valeurs mobilières » 

· (*) · Cette liste, quoique exhaustive, ne saurait être corn-. 
piète. ' . · · · · 
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- Groupe des experts nationaux en statistiques sur 
iles mouvements de capitaux 

- Groupes d'experts nationaux responsables dans le 
domaine des études régionafes 

- ,Groupe « ·harmonisation des statistiques de balances 
de paiements » 

- Groupe de travail « statistiques de renseignement » 

- Groupes d'experts sur ·les composés <lu soufre et les 
poussières en suspension 

- Groupe d'experts dans le domaine de it'épldémlo
logie et de la pollution atmosphérique 

- Groupe « nuisances acoustiques » 

- Groupe « mesure de la pollution atmosphérique par 
les véhicules à moteur, oxyde d'azote et monoxyde 
de carbone ,. 

- Groupe « établissement d'une banque de données » 
» « élimination des déchets toxiques » 
» « <léchets radio-actifs » 
» « élimination des huiles usagées » 
» « intérêt des utilisateurs de l'information » 
» « pollution de l'environnement par des 

composés organiques relativement non persistants 
- Groupe « ·conséquences pour ·l'homme et son milieu 

de •la pollution de l'environnement par des composés 
organo-halogénés et organe-chlorés » 

- Groupe « protocole expérimental pour les tests de 
toxicité des composés polluants » 

- Groupe « conséquences pour l'homme et son milieu 
de 1la pollution de l'environnement par les micro
polluants non organiques et leurs composés » 

- Groupe cc pollution par ,f'industrie des pâtes à 
papier » 

- Groupe d'experts sur la qualité des eaux superfi
cielles 

- Groupe « droit des eaux » 

- Groupe d'experts économiques spécialisés en 
matière d'environnement 

- Groupe « produits cosmétiques » 
» « engrais » 
» cc substances et préparations dangereuses " 
» « détergents » 
» cc matériel de protection individuelle ,. 
» « matériel de chantier » 
» cc matériel électrique » 

» « armes et munitions » 
» « matériel de construction » 
» « céramiques à -usage alimentaire » 
» « textiles » 

» « jouets » 
» « aéronautique » 
» « motocycles et cyclomoteurs » 
» « citernes en plastiques » 

» « bateaux de plaisance » 

» « ·combustibles 1iiquides » 
» matériel utilisant des rayonnements ioni-

sants » 

- Groupe cc emballages » 
» « matériel scolaire » 
» « appareils de lutte et de protection contre 

•l'incendie » 

- Groupe « appareils à pression » · 
» « appareils non électrique de chauffage, de 

cuisson et de production d'eau chaude » 

- Groupe « échafaudages métalliques » 
» « Instruments de pesage » 

- » « machines outils, machines à bols et 
outillage soumis à 'homologation » 
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- Groupe « métaux précieux » 
» « moyens de ,fevage ,. 
» « normalisation » 
» « oléoducs/gazoducs » 

. » « verre de cristal • 
» « EURONORM " 
» « véhicules à moteur » 
» « plomb et cadmium <!ans la vaisselle de 

table » 
- Comité administratif et financier des écoles euro

péennes » 
- Groupe « économie tarifaire » 

» « franchise aérodyne » 
» « •raréfaction des ressources minérales ,. 
» « transports » 

- Réunion des hauts fonctlonnair-es de •l'emploi des 
Etats membres · 

2 - Groupes et comités créés par ·le Conseil. 

- Groupe " phytosanitaire » 
» « reconnaissance mutuel·ie des diplômes " 

- Comité des dirigeants des administrations fiscales 
des Etats membres 

- Groupe « droit international privé » 
» « énergie » 

1 
» « antl-dumping " , 

- Groupe de travail d'experts <le politique commerciale t 
- Groupe du règlement 2603/69 f 
- Groupe cc Pays de 1i'Est » , L 
- Groupe d'experts ferroviaires de la CECA 
- Groupe « tarifs routiers internationaux ,. 
- Comité technique ·pour ·la libre circulation des tra-

vaHleurs 

COMITES CONSUL TES SUR LES PROPOSITIONS 
DE LA COMMISSION 

1 - Comités consultatifs créés par le Conseil. 

a) Comités consultatifs de fonctionnaires. 

- Comités consultatifs des marchés publics de travaux 
- Comité consultatif sur les aides accordées dans ·le 

domaine des transports 
- Comité consultatif des . ententes et positions domi

nantes dans ·le domaine des transports · 
- Comité consultatif des ententes et positions domi-

nantes 
- Comité consultatif des ressources propres 
- Comité consultatif du ·règ·lement 1025/70 
- Comité consultatif sur la libre circulation des tra-

vailleurs 

b) Comités consultatifs tripartites. 

- Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la 
protection de la santé sur le ·lieu du travail 

- Comité consultatif sur la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants 

- Comité du Fonds social européen 
- Comité consultatif sur la formation professionnelle 

Il - Comités consultatifs créés par la Commission 
(Comités professionnels). 

- Comité consultatif sur les problèmes sociaux dans 
·la pêche maritime 

- Comité consultatif vitl-vlnicoie 
» ,. « fruits et légumes frais et trans-

formés » 
- Comité consultatif « matières grasses .. 
- Comité consultatif sur le sucre 
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- Comité consultatif sur la pêche 
,. .. « plantes vivantes et produits de 

,ra floriculture » 

- Comité consultatif " semences » 
- · ,. » « tabac brut » 

» » « lin et chanvre » 

- Comité consultatif paritaire sur les problèmes sociaux 
des exploitants agricoles 

- Comité consultatif paritaire sur ·les problèmes sociaux 
des salariés agricoles 

- Comité consultatif paritaire sur les problèmes sociaux 
dans 'la navigation Intérieure 

- Comité consultatif paritaire sur les problèmes sociaux 
dans 1les chemins de fer 

- Comité consultatif paritaire sur les problèmes sociaux 
dans ·les transports par ·route 

- Comité consultatif en matière douanière 
- Comité consultatif des consommateurs 
- Comité scientifique de fallmentatlon humaine 
- Comité consultatif " économie tarifaire » 

COMITES PARTICIPANT A LA PRISE DE DECISION 

1 - Comités de gestion. 

- Comité communautaire du réseau d'information 
comptable agricole 

- Comité de gestion du vin 
- •Comité permanent des fruits et ,légumes 
- Comité de gestion des matières grasses 
- Comité de gestion du sucre 
- Comité permanent des produits de la pêche 
- Comité permanent des structures de :fa pêche 
- Comité de gestion des plantes vivantes et produits 

de 1la floriculture 
- Comité de gestion des semences 
· ',. ,. du tabac 

» ,. du ·lin et chanvre 
, - » » des semences et plants agricoles 

et ,horticoles 
- Comité permanent des structures agricoles 
- Comité du FEOGA 
- Comité permanent de ,ra ·recherche agricole 

Il - Comités de réglementation. 

- ·Comité ,permanent des aliments des animaux 
- Comité permanent des denrées alimentaires 
- Comité vétérinaire permanent 
- Comité du perfectionnement actif 
- Comité du transit communautaire 
- Comité de l'origine 
- Comité de la valeur en douane 
- Comité sur l'adaptation au progrès technique des 

directives « entraves techniques » : 
- « véhicules à moteur » 
- « substances et préparations dangereuses » 
- « instruments de mesurage ·» 

- Comité de .Ja NIMEXE 
- Comité de la nomenclature du tarif douanier com-

mun 
- Comité de gestion des contingents communautaires 
- Comité de politique commerciale 

COMITES GERANT LES ACCORDS COMMERCIAUX 

- Comités mixtes et comités douaniers pour les 
accords : 

CEE/Autriche 
CEE/Islande 
CEE/Portugal 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

CEE/Suède 
CEE/Suisse 
CEE/Finlande 
CEE/Norvège 

- Commissions mixtes et comités de coopération 
douanière pour les accords 

CEE/Espagne 
CEE/Israël 
CEE/Liban 
CEE/République Arabe Unie 
CEE/Uruguay 
CEE/ Argentine 
CEE/Yougoslavie 
CEE/Inde 
CEE/Brésil 

- Commission de .transports CECA/Autriché 
- Commission de transports CECA/Suisse 

GROUPES PREPARANT LES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL 

- Comité des Représentants Permanents 

- Comité spécial agriculture 
- Groupe « fruits et •légumes » 

» «Alcool» 
» ad hoc des experts agricoles et vétérinaires 
» ad hoc des législations des denrées alimen-

taires 
- Groupe des questions agricoles : 

« alimentation animale » 
« secteur phytosanitaire ,. 
« semences et plants » 

- Groupe des structures agricoles 
- Groupe des questions économiques 

« activités diverses » 
« agriculture » , 
« activités ambulantes » 
« produits toxiques » 
« activités rattachées à un monopole 
« activités rattachées à un monopole tabac et 

sel » 
" cinématographie » 
« droit de demeurer » 
« avocat » 
« presse » ,,,, 
« médecin » 
« pharmaci·e » 
« architecte » 
« auxiliaire de transport » 
« 'liberté d'établissement-transport » 
« substances dangereuses » 
« tracteurs » 
« instruments de mesure » 
« véhicules à moteur » 
« cyclomoteurs » 
« pollution due au plomb dans ·l'essence » 

« matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosfüle » 

« perturbation radioélectrique » 
« appareils à pression » 
« emballages aérosols » 
« ·citernes en plastique renforcé » 
« engrais » 
« ,produits cosmétiques » 
« marchés publics de fournitures » 
« politique régionale » 

- Groupe « adaptation des conventions de !'article 
220 .. 

- Groupe « information ,et protection des consomma
teurs » 
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- Groupe « environnement ,. 
- Groupe ad hoc « Union européenne » 

- Groupe CECA 
- Groupe des questions financières 
- Comité budgétaire 
- Groupe « statut qes fonctionnaires » 

» « informatique juridique » 
» " coopération Juridique » 

- Comité préparatoire de ,l'Institut universitaire de 
Florence 

- Groupe du tarif douanier commun 
- Groupe des questions commerciales 
- Groupe des experts « produits :de base » 
- Groupe « foires et expositions » 

» « textes authentiques en anglais » 

- Groupe des questions sociales 
- Groupe des questions atomiques 
- Comité de 1l'éducation 
- Groupe « brevet communautaire » 
----: Comité intérimaire du brevet européen 

GROUPES PARTICIPANT A L'EXERCICE 
DES COMPETENCES EXTERNES 

DE LA COMMUNAUTE 

1 - Groupes chargés de la coordination des• positions 
nationales 

- Groupe ACP 
- » ACP/FIH 

» « aide alimentaire » 

» « accords de coopération » 
» « coopération au développement » 

» « assistance technique » 
- Groupe de coordination des politiques d'assurance 

crédit · 
- Groupe « coordination·cNUDCI » 
- Groupe ad hoc sur :1a 3° c.onférence sur le droit de 

,1a mer 
- Groupe « conventions 'douanières » 

2 _.. Groupes chargés dè 1la gestion d',un accord d'asse-
. clation 

- Conseils d'association, 
Comités d'association et 
Comités de coopération douanièrè pour les accords 

CEE/Afrique de ·l'Est 
CEE/Turquie 
CEE/Chypre 
CEE/Grèce 
CEE/Malte' 
CEE/ACP 
CEE/Maroc 
CEE/Tunisie 

GROUPES D'INFORMATION 

- Groupe de coopération dans le domaine de ·l'éduca
tion 

- Groupe de coordination des politiques économiques 
et financières à court· terme 

- Comité permanent de·,f'emploi · 
f • , 
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1. 

LA JURISPRUDENCE 
1,. • . 

DE LA COUR DE JUSTICE 
DE·s~- COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES . . 

EN MATIERE 
DE 'CONCURRENCE 

IV. - Propriété 
intellectuelle 
et·· concurrence 

• I 

(breVets, marques, 
appellations 
d'origine, 
dfoits d'auteur) 

Lazar FOCSANEANU 

1. - Introduction. 

',, 

REVUE DU 
-MARCHË 

.. COMMUN 

I 

Il n'existe pas, à l'heure actuelle, un droit euro
,péen des brevets, des .marques ou des droits 
d'auteur. 

Des efforts importants ont, cependant, été 
déployés, en vue de l'élaboration d'un droit commu
nautaire des brevets et des marques. · 

Le 9 octobre 1973 a été conclue à Munich une 
« Convention · sur la délivrance de brevets euro
péens », signée par les représentants de quatorze 
Etats, dont les neuf membres de la Communauté 
économique européenne élargie et cinq autres Etats 
(Grèce, Norvège, Suisse, Liechtenstein, et Suède). 

P.arallèlement à cette convention, concernant le 
système de délivrance des brevets, le Comité des 
représentants permanents, réuni à Bruxelles, du 7 au 
10 octobre et du 9 au 11 décembre 1969,. a institué 
un groupe d'experts chargé d'élaborer le projet 
d't.ine « Convention relative au brevet européen 
pour le Marché commun », qui devait définir /es 
etfets du brevet européen, pour l'ensemble des pays 
de la CEE (1). 

Le groupe d'experts « brevet européen » a fini 
ses travaux au printemps de 1973 et a transmis le 
texte d'un projet de convention, avec un protocole 
et d'autres documents. annexes, aux Etats membres 
et à la Commission, afin qu'ils fassent connaître leur 
position au sujet du projet. 

Le 4 avrM 1974, la Commission a rendu un avis _ 
« concernant le projet de convention relative au 
brevet européen pour le ma~ché commun et le proto
cole y a·nnèxé relatif à l'application différée des 
dispositions sur l'épuisement des droits attachés 
au brevet communautaire et aux brevets nationaux » 

(Avis 74/209/CEE, publié au JOCE n° L' 109 du 
23 avril 1974, p. 34-36). 

Le projet du groupe d'experts devait être soumis 
à une conférence intergouvernèmentale des neuf 
Etats membres, qui devait se réunir à Luxe·mbourg, 
du 6 au 28 mai 1974. 

A •la demande du gouvernement britannique, la 
conférence de Luxembourg a été ajournée sans 
qu'une nouv,elle date fQt fixée (2). 

(1) Les travaux en· vue de l'établissement d'un droit 
européen des brevets avaient commencé, dès 1959, à 
•l'initiative de ,la Commission. Après une !longue interrup
tion, ils ont été repris en 1969, dans ·une nouvelle' orien
tation (voir Septième Rapport général sur l'activité des 
Commissions européennes, Bruxelles-Luxembourg, 1974, 
pp. 153-154). 

(2) Voir la réponse de la Commission, du 5 aoOt 1974, 
devant ·le Parlement européen, à •la question écrite n° · 
135/74 du 21 mai 1974, de M. Cousté (JOCE •n° C 114 du 
27 septembre 1974, · p. 4). Dans son Huitième Rapport 
Général sur /'activité des Communautés européennes en 
1974; Bruxelles-Luxen,bourg, février 1975, p. 85, la Com
mission des C.E. « espère que les travaux pourront être 
achevés !lors d'une conférence finale qui sera convoquée 
fin 1975 ,,. , · 
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Les Etats membres de la Communauté estiment 
que les deux conventions susmentionnées sur les 
brevets doivent entrer en vigueur simultanément. 
Ils envisagent de les ratifier en même temps. L'ajour
nement de la conférence intergouvernementale sur 
le brevet communautaire, retarde, en conséquence, 
les procédures de ratification de la convention de 
Munich sur le brevet européen (3). 

En ce qui concerne les marques, la Commission a 
institué un groupe de travail chargé de préparer un 
projet de convention créant un droit européen des 
marques. 

A la suite des divergences de vues qui ont surgi 
entre les Etats membres sur des questions fonda
mentales de propriété industrielle, le groupe, de 
travail a interrompu ses activités, en 1964. La 
Commission a repris les travaux en publiant, en 
juillet 1973, un « Avant-projet de convention relaHf 
à un droit européen de marques » (Office des ventes 
de l'Office des publications officielles des Commu
nautés européennes, Luxembourg, 1973). 

L'avant-projet de 1973 reprend presque intégrale
ment le texte mis au point ·neuf ans auparavant. 
La Commission a envoyé l'avant-'projet aux milieux 
professionnels intéressés, afin de leur permettre de 
formuler leurs obs_ervations (4). 

Depuis longtemps déjà, la Commission a pris 
l'initiative de la rédaction d'un projet de convention 
communautaire sur les dessins et modèles, mais les 
travaux ne paraissent pas avoir enregistré des 
progrès importants. 

Enfin, . la Commission a confié au professeur 
Ulmer de l'Institut Max Plank de Munich les travaux 
d'étude en vue de la rédaction d'une convention 
communautaire concernant la concurrence déloyale. 

Par contre, rien ne semble avoir été fait jusqu'à 
présent pour l!3 rapprochement des législations dans 
le domaine du droit d'auteur. 

Il résulte des indications qui précèdent, qu'à 
l'heure actuelle (le milieu de l'année 1975), dans les 
pays de la Communauté Economique Européenne, 
le droit des brevets, des dessins et modèles, des 
marques et celui de la protection des œuvres litté
raires et artistiques relève essentiellement de la 
législation et de la réglementation nationales. 

(3) Voir :Ja réponse de la Commission à ·la question 
écrite n° 135/74, note 2 supra. · 

(4) Le Huitième Rapport général sur l'activité des Com
munautés européennes en 1974, publié par la Commission 
des C.E. à Bruxelles et Luxembourg, en février 1975, pré
cise que (pp. 85-86) : « Après la publication de l'avant
projet de convention relatif à un droit européen des mar
ques, en juillet 1973, la Commission a reçu 'les observa
tions des mi.Jieux professionnels Intéressés. Pour préparer 
la reprise des travaux en la matière, la Commission éta
blira pour 1975 un rapport sur 1Jes problèmes principaux 
posés par l'élaboration d'un droit relatif à la création d'une 
marque communautaire. 
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.. Cependant, dans ces matières, la souveraineté des 
Etats n'est pas discrétionnaire, car elle se trouve liée 
par des règles de droit international public, formu
lées dans un certain nombre de conventions inter
nationales multilatérales, et notamment dans :' 

a) la convention de Paris, du 20 mars 1~83,. pour 
la protection de la propriété indus,triel/e, révisée à 
plusieurs reprises (5); 

b) /a convention de Berne, du 9 septembre 1886, 
pour la protection des œuvres littéraires et artisti
ques, plusieurs fois révisée (6) ; 

c) l'arrangement de Madrid, du 14 avril 1891, 
concernant /'enregistrement international des mar
ques de fa:brique et de commerce, plusieurs fois 
révisé (7) ; , · 

d) ,fa convention instituant l'Organisation Mondiale '.I 
de la Propriété Intellectuelle (O.M.P.I.), signée à , 
Stockholm, le 14 juillet 1967 ; 

e) le traUé de coopération en matière de brevets 
(P;C.T.), fait à Washington, le 19 juin 1970 ; 

.f) /'arrangement de Madrid, du 14 avril 1891, J 
concernant la répression des fausses indications de / 
provenance sur /es marchandises, plusieurs fois 
modifié (8) ; . 

g) l'arrangement de La Haye, du 6 novembre 1925, ,· 
concernant le dépôt international des dessins et 
modèles industriels, p,lusieurs fois modifié (9) ; 

1 

h) /'arrangement de Lisbonne, du 31 octobre 1958, . 
concernant la protection des appellations d'odgine 
et leur enregistrement international, etc. 

j 
(5) La convention de Paris, 'Clu 20 mars 1883, pour 1Ja. 

protection de la propriété industrielle a été révisée à; 
Bruxelles, le 14 décembre 1900 ; à Washington, Je 2 Juin. 
1911 ; à L:a Haye, ·le 6 novembre 1925; à Londres, Je 2 
juin 1934; à Lisbonne, •le 31 octobre 1958, et, en dernier 
lieu, à Stockholm, Je 14 juillet 1967. La France n'a pas 
encore ratifié ·l'acte de révision de Stockholm. Elle est 
toujours liée par -la révision de Lisbonne de 1958, ratifiéè 
le 4 janvier 1962. J 

(6) La convention de Berne, du 9 septembre 1886, pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques a été 
complétée à Paris, le 4 mai 1886 ; révisée à Berlin, Je 13 
novembre 1908 ; complétée à Berne, Je 20 mars 1914 ; 
révisée à Rome, Je 2 juin 1928; révisée à Bruxelles, le 
26 juin 1948 et révisée à Stockhilom, Je 14 juillet 1967. 

(7) L'arrangement 'de Madrid du 14 avril 1891 a été révisé . 
à Bruxelles, Je 14 décembre 1900 ; à Washington, . le 
2 juin 1911 ; à La Haye, le 6 novembre 1925 ; à Londres, 
Je 2 Juin 1934; à Nice, Je 15 juin 1957, et à Stockholm, 
Je 14 juillet 1967. 

(8) L'·arrangement de Madrid concernant la répression 
des fausses indications de provenance, du 14 avril 1891, 
a été révisée à Washington, 1Je 2 juin 1911 ; à La Haye, 
Je 6 novembre 1925 ; à Londres, le 2 Juin 1934 et à Lis-
bonne, Je 31 octobre 1958. i 

·(9) L'arrangement de L:a Haye du 6 novembre 1925, a·_'.été 
révisé à Londres le 2 juin 1934 et à La Haye, Je 28 novem
bre 1960. Il a été complété par J'acte additionnel° de 
Monaco, du 18 novembre 1961 et par ·l'acte complémen-
taire de Stockholm, du 14 juillet 1967. f 

J 

'J ,,, 
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2. - Tenminàlogie 

a) Aux termes de l'article premier, alinéa 2 de la 
Convention de Paris pour la protection de la pro

. priété industrielle, du 20 mars 1883, telle que révisée 
à Usbonne (31 octobre 1953) et à Stockholm 
(14 juillet 1967), 

« la protection de la propriété industrie/le a pour 
objet les brevets d'invention,.·les modèles d'utilité, 
iles dessins et modèles industriels, les marques de 
fabrique ou de commerce, les marques de ser
vice, le · nom commerèial et les indications de 
provenance ou appellations d'origine, ainsi que 
la répression de la concurrence déloyale ». 

L'alinéa 4 du même article précise que ,fes 
termes « brevets d'invention ·., incluent les brevets 
d'importation, les brevets de perfectionnement, les 
brevets et certificats d'addition, etc. 

b) De son côté, l'article 2 de la convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, du 9 septembre 1886 (telle que révisée à 
Bruxelles, .fe 26 juin 1948, et à Stockholm, le 
14 juillet 1967, précise que : 

« 1) les ter.mes « œuvres littéraires et artistiques » 

comprennent toutes les productions du domaine . 
'littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit 
le mode ou la forme d'expression, telles que : les 
livres, brochures et autres écrits; les conférences, 
allocutions, sermons et autres œuvres de même 
nature ; les œuvres dramatiques ou dramatico
musica/es ·; les œuvres chorégraphiques et les 
pan,tomimes ; les compositions musicales avec ou 
sans paroles ; les œuvres cinématographiques, 
auxquelles sont assimilées les œuvres exprimées 
par un procédé analogue à la cinématographie ; 
les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, 
de sculpture, de gravure, de lithographie ; les 
œuvres photographiques, auxquelles sont assi
milées les œuvres exprimées par un procédé 
analogue à la photographie ; les œuvres des 
arts appliqués ; les illustrations, les car,tes géo-

. graphiques ; les plans, croquis et ouvrages plasti
ques relati,fs à la géographie, à la topographie, à 
l'architecture ou aux sciences. » 

.... •,• ..... •,• ............................... . 
« 3) Sont protégées comme des œuvres origi
nales, sans préjudice des droits de l'auteur de 

, l'œuvre originale, les traduc,tions, adaptations, 
arrangements de musique et autres transfor
mations d'une œuvre littéraire ou artistique. » 

c) Enfin, ,confor.mément à l'article 2 (viii) de la 
cçmvention de Stockholm, du 14 juillet 1967, insti
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété lntel
lectuel/e (O.M . .P.I.), les termes « propriété intellec
tuelle » comprennent « les droits relatifs : 

- aux œuvres littéraires, artistiquès et scienti
fiques, 

\ 
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- aux interprétations des artistes interprètes 
et aux exécutions des artistes exécutants, aux 
phonogrammes et aux émissions de radiodiffu
sion, 

- aux inventions dans tous les domaines de · 
l'activité humaine, 

- aux découvertes scientifiques, 

- aux dessins et modèles industriels, 

- aux marques de fabrique, de commerce et de 
service, ainsi qu'aux noms commerciaux et 
dénominations commerciales, 

- à la .protection contre la concurrence déloyale, 
et tous les autres droits relatifs à l'activité intellec
tuelle dans les domaines industriel, scientifique et 
artistique ». 

3. - Textes du Traité de Rome et du droit dérivé 
concernant la propriété iritel/ectuelle. 

a) Un seul texte du Traité de Rome vise, de· 
manière expresse, l'un des aspects de la propriété 
inteMectuelle, à savoir l'article 36, qui stipule que 
les dispositions des articles 30 à 34, concernant 
l'élimination des restrictions quantitatives, « ne font 
pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'im
portation, d'exportation ou de transit, justifiées par 
des raisons... de protection de la propriété indus
trielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou 
restrictions ne doivent constituer ni un moyen de 
discrimination ar,bitraire, ni une restriction déguisée 
dans le commerce entre les Etats membres ». 

Les articles 85 à 90 du traité énonçant les règles 
de concurrence applicables aux entreprises ne men
tionnent pas la .propriété intellectuelle. 

Par ailleurs, aucun texte du traité ne fait allusion 
à la propriété littéraire et artistique. 

Enfin, l'article 222 déclare, de manière générale, 
que le traité « ne préjuge en rien le régime de la 
propriété dans les Etats membres ». 

En ce qui concerne l'article 36, précité, du traité, 
il convient de faire observer que sa terminologie ne 
concorde pas avec la terminologie traditionnelle des 
conventions internationales pour la protection de la 
propriété industrielle. 

Confor.mément à l'article premier, alinéa 2 de la 
convention de Paris du 20 mars 1883, révisée à plu
sieurs reprises, la p·rotection de la propriété Indus
trie/le a pour objet, non seulement les brevets 
d'invention, mais aussi les marques de fabrique et 
de commerce, les màrques de service, le nom com
mercial, la répression de la concurrence déloyale, 
etc. Aux yeux de la convention de Paris et de ses 
multiples actes de révision, les termes propriété 
industrielle, d'une part, et propriété commerciale, 
d'autre part, ne sont pas des notions coordonnées, 
situées au même niveau conceptuel. La propriété 
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I. 

Cependant, certains jur.istes français ont soulevé 
le problème de savoir si la publication du Règlement 
du Conseil n° 19-65 du 2 mars 1965 n'infirmait pas 
partiellement la Communication précitée de la Com
mission du 24 décembre 1962, concernant les licen
ces de brevet (11). 

Nous ne partageons pas les doutes des auteurs 
cités à la note (11). En effet, le Règlement 19/65 a 
un domaine d'application beaucoup plus vaste que 
la Communication du 24 décembre 1962. li concerne, 
non seulement les licences, mais aussi les cessions 
et autres acquisitions de droits de propriété indus
trielle. li s'applique non seulement aux brevets, 
mais également aux modèles d'utilité, aux dessins 
et modèles, aux marques et, surtout, aux procédés 
de fabrication et aux connaissances techniques 
(know-how). Dans ces ·conditions, il est ,compréhensi
ble que le Conseil n'ait pas voulu accorder une 
reconnaissance anticipée et inconditionnelle de non
application de l'article 85, paragraphe 1, à une série 
aussi vaste et variée d'accords. Une telle attitude ne 
nous semble nullement infirmer la Communication 
du 24 décembre 1962, dans le domaine limité qui 
est le sien. · 

On peut, par contre, se demander si la Commis
sion n'a pas entendu rétracter sa communication sus

. mentionnée, en lisant les considérants de deux déci
sions individuelles du 9 juin 1972, qui seront évo
quées ci-après (voir le paragraphe g ci-après). 

f) Le Règlement de la Commission n° 67/67 du 22 
mars 1967 « concernant I'a,pplication de l'article 85 
paragraphe 3 du Traité à des catogéries d'accords 

, d'exclusivité » (JOCE n° 57 du 25 mars 1967). Ce 
texte réglementaire qui fait une application caté
gorielle de l'article 85 paragraphe 3 à certains 
accords de distribution exclusive et de fourniture 

(11) Dans le rapport présenté au Congrès de Toklo de 
l'Association internationale pour 1fa protection de ·la pro
priété Industrielle (11-16 avrM· 1966), par le groupe fran
çais de cette Association, MM. R. Plaisant, P. Glomot et 
J. L:assier écrivent (Annuaire de l'A.l.'P.P.I., 1965/11, p. 86) : 

'cc Le règlement 19/65 doit-il être analysé comme infir
.. mant partiellement 'la « Communication de la Commis
sion sur les accords de licences de brevets (JOCE, 
24 décembre 1962). Dans cette communication « 1a 
Commission estimait que certaines clauses figurant dans 
des contrats de 'licences de brevets n'étaient pas visées 
par l'interdiction prévue à ·l'article 85, paragraphe 1 ». 

« En revanche, 1re règlement 19/65 paraît bien soumet
tre les limitations imposées en •rapport. avec 11'acqulsi
tion ou l'utilisation des droits de propriété industrielle 
à l'article 85, paragraphe 1 : autrement •l'application d'une 
dérogation ,au titre de l'article 85.3 n'aurait pas de 
sens ». 

« Doit-on y déceler ·le désir des autorités européennes 
de faire passer toute restriction de concurrence, et 
même en rapport avec le démembrement des droits de 
propriété industrielle, sous le coup de 1f'application des 
règles communes de concurrence ·applicables aux entre
prises (articles 85 et suivants du Traité) ». 

cc Il semblerait bien, si •l'on observe la décision de la 
Commission dans l'affaire Grundig-Consten ». 
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exclusive, ne concerne pas directement la propriété 
intellectuelle. 

Il convient, cependant, de citer le passage suivant 
de son long .préambule, qui s'y réfère : 

« ••• il n'est, dès lors, pas possible d'admettre que 
des droits de propriété Industrielle et d'autres 
droits soient exercés d'une manière abusive en 
vue de créer une protection territoriale absolue ». 

g) D.eux décisions individuel/es arrêtées par la · 
Commission, le 9 Juin 1972, en matière de propriété 
industrieil/e (Davldson Rubber Co et Raymond
Nagoya). Dans la décision d'application de l'article 
85, paragraphe 3 aux contrats de licence conclus 
par la maison Davidson Rubber et Co (IV 17.545, 
6.964, 26.858, 26.890, 18.673 et 17.448, JOCE n° L 1431 
du 23 juin 1972) et dans l'attestation négative Ray-1 · 
mond-Nagoya (IV/26.813, JOCE n° L 143 du 23 juin. 
1972), la Commission a précisé, dans deux considé-: 
rants identiques, sa position à l'égard des licences 
de brevets. Le libellé des considérants est le sui/1 
wM: . 

« considérant que le brevet confère à son titulair~ 
le droit exclusif d'exploiter l'invention qui en fait 
l'objet ; que le titulaire .peut céder, pàr dep 
licences, pour un territoire déterminé, l'usage des 
droits découlant de son brevet ; que, toutefoi,~, 
s'il s'dblige à limiter l'exploitation de son droit 
exclusif à une seule entreprise dans un territol~e 
et con1ère donc à -cette entreprise un'ique le dr~it 
d'exploiter ('.invention et d'empêcher d'autres 
entreprises de l'utiliser, il perd ainsi la faculté :ête 
contracter avec d'autres demandeurs de licén
ces ; que, dans certains cas, ce caractère exc/Ûsil 
d'une licence portant sur des droits de propriété 
industrielle peut être restrictif de concurrencti et 
visé par l'interdiction prévue à l'article 85, para-
graphe 1 ». J 

Le bien-fondé du raisonnement juridique faisant 
l'objet du considérant ci-dessus reproduit est ~très 
contestable. Notre propos n'est cependant pa~ de 
faire ici la critique des décisions précitées, mals 
uniquement d'examiner si elles impliquent répÛdia
tion tacite de la Communication du 24 décefubre 
1962 , 

A cet égard , la décision Davidson-Rubber Co i,n'est 
pas significative, car il s'agissait, dans cette affaire, 
d'une pluralité de brevets et de licences, co'hcer
nant une même invention et exploités par ;« un 
réseau de licenciés ». Or, la Communication du 
24 décembre 1962 n'a jamais été applicablê aux 
« licences mulUples parallèles ». f 

,Le problème est plus douteux lorsqu'il s'agit de 
l'attestation négative Raymond-Nagoya, car,l dans 
cette affaire, il ne résulte pas de la décisionJ de la 
Commission qu'il y ait eu plusieurs licences 
parallèles. Toutefois, la licence accordée à Nagoya 
ne concernait pas uniquement des brevets; mais 
aussi le savoir-fe:lre de Raymond, lequel, srn les 

\ 
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termes de l'attestation négative, comprenait, en applicables au brevet communautaire aux lieu et 
particulier, « une expérience portant sur. le choix place de celles de l'article 32 de la Convention ; à 
des matériaux, sur la fabrication des instrument~ et cette fin, le brevet communautaire est considéré, 
appareils pour le montage par injection... ainsi dans chaque Etat contractant, comme un brevet 
qu'une expérience concernant l'utilisation et le national ». 

maniement des éléments de fixation lors du montage. « (2) Pendant la période transitoire visée au para-
Ici encore, il convient de rappeler que la Communi- graphe 1, les dispositions pertinentes de la légis-
cation du 24 décembre 1962 a excepté, èle manière .(ation nationale sont applicables aux brevets 
expresse, les accord relatifs à l'exploitation de nationaux aux lieu et ,place de celles de l'article 
droits de propriété industrielle autres que les licen- 78 de la convention ». 

ces de brevets. Elle ne s'applique notamment pas Aux termes de l'article 2 du Projet de Protocole, la 
aux accords relatifs à des créations non protégées pério.de transitoire est de cinq années à compter de 
par la loi et qui améliorent la technique. Il n'est donc l'entrée en vigueur de la Convention. Elle est suscep
pas sOr que l'attestation négative Raymond-Nagoya t:ble d'être réduite, par décision du Conseil des 
soit concluante pour le problème examiné. Communautés européennes, statuant à l'unanimité 

h) L' « Avis de la Commission, du 4 avril 1974, ou prolongée, une ou plusieurs fois, par décision du 
concernant le projet de convention relative au brevet Conseil statuant à fa majorité qualifiée, sans que la 
européen pour le marché commun et Je protocole durée totale de fa prolongation puisse excéder cinq 
y annexé relatif à /'application différée des disposi- années. 
tians sur l'épuisement des droits attachés au brevet Dans son avis susmentionné du 4 avril 1974, fa 
communautaire et aux brevets nationaux » (74/209/ · Commission souligne que l'adoption du protocole 
Cl:E-JOCE n° .L 109 du 23 avril 1974). Ainsi qu'il vient « permettrait au titulaire du brevet d'interç:lire pen
d'être indiqué ·Ci-dessus (voir n° 1 supra), un groupe dant fa période transitoire l'importation de produits 

, d'experts ·institué, en 1969, par le Comité des repré- protégés mis dans le commerce dans un autre Etat 
sentants permanents, a élaboré et publié, en 1973, membre par fui ou son licencié. De fa sorte, il pour
un cc Projet de convention relative au brevet euro- rait contrôler l'écoulement de ses produits à f'inté
péen pour le marché commun » et un protocole Y rieur du mar-ché commun et, par le jeu de l'action en 
annexé. Ces textes ont été transmis aux Etats mem- contrefaçon, cloisonner les marchés nationaux et 
bres et à la Commission, afin qu'ils fassent connaître maintenir des prix différents dans chaque Etat mem-
leur position. · bre ». . 

Le 4 avril 1974, la Commission a émis un avis De l'avis de fa commission, une pareille limitation 
.favorable à la signature de la convention relative au du principe de la libre circulation des marchandises 
brevet européen pour le marché commun, mais un serait contraire aux articles 2, 3, 30 à 37, 85 et 86 du 
avis défavorable à l'adoption du protocole annexé à Traité de Rome. 
ladite convention et qui concerne l'application 
différée des dispositions sur l'épuisement des droits La Commission · s'estime soutenue dans son 
attachés au brevet communautaire et aux brevets opinion par la jur.isprudence de la Cour de justice 
nationaux. des Communautés européennes, en particulier par 

En effet, l'article 32 du projet de la convention l'arrêt du 8 juillet 1971, rendu dans l'affaire Deutsche 
susmentionnée est intitulé « Epuisement des droits Gramophon (affaire 78-70). 
attachés au brevet communautaire » et stipule, dans Dans cet arrêt, la Cour a statué que, à supposer 
son alinéa (1) : qu',un droit voisin du droit d'auteur puisse être con-

« Les droits attachés au brevet communautaire ne cerné par ces dispositions, il ressort cependant 
que : s'étendent pas aux actes concernant le produit 

couvert par le brevet, accomplis sur le territoire « ... si le traité n'affecte par l'existence des droits 
des Etats contractants, après que le titulaire du reconnus par la législation d'un Etat membre en 
brevet a mis ce produit dans le commerce, dans matière de propriété industrie/le et commerciale, 
l'un de ces Etats ». -l'exercice de ces droits peut cependant relever 

L'article 78 du projet de convention, intitulé « Epui- des interdictions édictées par le traité ». 

sement des droits attachés aux brevets nationaux » L'arrêt Deutsche Gramophon est interprété par la 
comporte un alinéa (1), dont la rédaction est Commission de manière e){tensive : 
analogue à celle de l'article 32 (1) précité. « L'arrêt en question, au-delà du droit exclusif du 

Or, le « Projet de protocole relatif à l'application fabricant de supports de son qui faisait l'objet du 
. dif,férée des dispositions sur l'épuisement des droits litige, vise - à n'en pas douter - tous les droits 

attachés au brevet communautaire et aux brevets exclusifs attachés à la protection de la propriété 
nationaux » prévoit, dans son article 1, que : industrie/le et commerciale ». 

cc '(1) Pendant une période transitoire, les dispo- En conséquence, selon la Commission, . le droit 
sitions pertinentes de la législation nationale sont communautaire, tel qu'il est interprété par l'arrêt 
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précise que le Traité ne préjuge en rien ·le régime 
de ,la propriété dans les Etats membres, L'article 36 
proclame que les dispositions des articles 30 à 34, 
concernant « la libre circulation des marchandises », 

ne font pa_s obstacle aux interdictions ou restricti?ns 
d'importation, d'exportation ou de transit justifiées 
par des raisons... de protection de la propriété 
industrielle et commerciale ». 

c) Selon l'arrêt Parke, Davis and Co, l'exercice 
de .(a propriété industrielle est susceptible de 
tomber sous l'interdiction de l'article 85, paragra
:phe 1, dès qu'il se manifeste sous la forme d'é!,ccords 
entre entreprises, ,c'est-à-dire - en matière de 
brevets - sous la forme de contrats de licence 
ou de cession de brevets. Cette manière de voir 
de la Cour favorise indûment les grandes entreprises 
disposant d'un réseau étendu de succursales ou de 
filiales, et surtout les sociétés multinationales. 
Comme les contrats conclus à l'intérieur des 
groupes de sociétés ne sont ,pas considérés -
selon ,la pratique de ·la Commission et la jurispru
dence de la Cour - ,comme constituant des 
« accords », au sens de l'article 85, paragraphe 1 du 
Traité, les grandes entreprises pourront impuné
ment cloisonner les marchés nationaux au moyen de 
cessions ou de licences exclusives de brevets, 
consenties à leurs propres succursales ou filiales. 
Les entreprises plus modestes ne jouiront pas des 
mêmes facilités. La situation est analogue à celle 
déjà signalée en matière de contrats d'exclusivité 
(voir Revue du Marché Commun, n° 186, juin 1975, 
p. 272). 

7. - L'arrêt du 31 octobre 1974, Centrafarm BV et 
Adriaan ,de Peijper c. Sterling Drug Inc. (affaire 
15-74). 

Les faits retenus par l'arrêt sont e~posés ci-après. 
Sterling Drug Inc., une société constituée selon le 

droit de l'Etat de New York, est titulaire de brevets 
nationaux dans plusieurs Etats, dont les Pays-Bas 
et la Grande-Bretagne, portant sur la méthode de 
préparation d'un médicament dénommé acide nali
dixique, destiné au traitement des infections des 
voies urinaires. 

Pour ce produit, la marque « Negram » appartient, 
en Grande..;Bretagne à la société Sterling-Winthrop 
Group Ltd. et, aux Pays-Bas, à la filiale de celle-ci 
Winthrop B. V. · 

Centrafarm, dont M. de Peijper est le directeur, 
a importé et commercialisé aux Pays~Bas, sans 
l'accord de Sterling Drug Inc., des médicaments 
fabriqués selon la méthode brevetée, provenant de 
Grande-Bretagne et de la .République fédérale 

, d'Allemagne. Les prix des produits importés, parmi 
lesquels certains portaient la marque « Negram », 

étaient nettement moins chers que ceux des pro
duits d'origine néerlandaise. 
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Devant ces importations, Ster·ling Drug Inc. a saisi 
le président du Tribunal d'arrondissement de Rotter
dam d'une demande de référé tendant à obtenir des 
mesures conservatoires contre les agissements de 
Centrafarm et de son directelir\ ainsi qu'une injonc
tion ordonnant aux défendeurs de s'abstenir de 
toute violation du brevet néerlandais appartenant à 
Sterling Drug. Le juge des référés a r~jet~ la 
demande, mais la Cour d'appel de La Haye a donné 
raison à Ster.ling Drug, sauf en ce qui concerne 
certaines demandes accessoires. · 

-Centrafarm et De Peijper se sont pourvus en 
cassation devant le Hoge Raad. Par arrêt interlocu
toire du 1er mars 1974, ·le Hoge Raad a suspendu la 
procédure et a demandé à la Cour de justice des\ 
Communautés européennes de statuer, à titre P.ré{ , 
judiciel, sur une longue liste de questions, les 
unes portant sur les règles à la libre circulatioJ 
des marchandises les autres sur l'article 85 dd 
Traité. f 

Les questions concernant l'interprétation de 
l'article 85 ont le libellé suivant. ., . 

« a) Le ~ait qu'un breveté possède des brevets 
parallèles dans différents pays appartenant à l,a 
CEE et qu',il a accordé dans ces pays des licences 
de fabrication et de vente, ou de vente seulement, 
à diverses entreprises qui .lui sont économiqu~
ment liées - étant entendu que :1·ensemble dès 
accor.ds conclus avec les licenciés a exclusiv·e
ment ou entre autres pour objectif de régfer 
d'une manière différente selon 'les pays ·les condi
tions du marché pour les marchandises ,protégé.es 
:par ,le brevet - permet-il de dire qu'il s'agit 
d'accords ou de .pratiques concertées analogues 
à ceux qui sont interdits par l'article 85 du traité 
CEE et une action en violation, telle que celle 
mentionnée au point I, a) ci-dessus (concerr{ant 
la libre circulation des marchandises), doit-elle 
être tenue pour interdite dans la mesure où ~lie 
doit être considérée comme découlant ;des 
accords ou pratiques concertés ? » f 
« b) .L'article 85 est-il également applicable lors
que seules des entreprises appartenant à;I un 
même groupe sont parties aux accords et prati
ques concertées dont il est ,question ci-dessus' ? ». 

En ce qui .concerne ,les questions visant la [libre 
·Circulation des marchandises, elles seront indiq~ées, 
en résumé, étant donné qu'elles débordent le cadre 
de la concurrence, qui fait l'objet de notre étude. . ( 

En substance, le Hoge Raad demanda à ,la Cour 
européenne de dire si le titulaire de « brevets 
parallèles » ,peut exercer les droits découlaht de 
ces brevets pour empêcher la ,libre circulation des 
marchandises, ·lorsque des produits commerciâlisés, 
dans un ou plusieurs pays, par lui-même ou ses 
·licenciés, sont, par la suite, exportés, par de! tiers 
et revendus dans un autre pays,du marché crmun, 

i 

il 
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en méconnaissance du brevet en. vigueur dans ce 
dernier pays. Les juges néerlandais posent, en outre, 
le problème de savoir si la· réponse à leur question 1 

serait influencée par le fait que l'exercice des droits 
de brevet aurait pour but ou pour effet de cloisonner 
les ma~chés nationaux ou par le ·fait que le titulaire 
du brevet et les licenciés appartiennent au même 
groupe. 

Dans son arrêt du 31 octobre 1974, la Cour euro
péenne a répondu sommairement aux questions 
concernant l'interprétation de l'article 85 du Traité 
dans ,des attendus qui rappellent l'arrêt Parke, 
Davis and Co., du 29 février 1968 (voir n° 6 supra) : 

« ••. si les droits reconnus par la législation d'un 
Etat membre en matière de propriété industrielle 

· · ne sont pas affectés dans leur existence, par 
l'article 85 du Traité, les conditions de leur exer
cice peuvent cependant relever des interdictions 
édictées par cet article » ; 

« ••• tel peut être le cas chaque fois que l'exer
cice d'un tel droit apparaît comme étant l'objet, 
lê moyen ou la conséquence d'une entente » ; . 

A ces deux attendus, la Cour en ajoute un troi-
sième, concernant les groupes de sociétés : 

« ••• l'article 85, cependant, ne vise pas des 
accords ou pratiques concertées entre entreprises 
appartenant au même groupe en tant que société 
mère et ,filiale, si les entreprises forment une 
unité économique à l'intérieur de laquelle la filiale 
ne jouit pas d'une autonomie réelle dans .la déter
mination de sa ligne d'action sur le marché, et si 
ces accords et pratiques ont pour but d'établir une 
répartition interne des tâches entre les entre
prises ». 

Des trois attendus précités, le troisième seul a été 
repris au dispositif de l'arrêt, la Cour estimant, sans 
doute, qu'il rendait inutile les deux autres, dans 
l'affaire en instance devant les juges néerlandais. 

Par contre, la Cour a consacré de longs dévelop
pements aux rapports entre la propriété industrielle 
et la .libre circulation des marchandises et a abouti, 
à cet égard, à des ,conclusions assez surprenantes, 
libellées comme suit : 

« L'exercice, par le titulaire d'un !brevet, du droit 
que lui confère la -législation d'un Etat membre 
d'interdire la commercialisation, dans -cet Etat, 
d'un produit protégé par le brevet et mis dans 
le commer:ce dans un autre Etat membr~ par ce 
titulaire ou avec son consentement, serait incom
patible avec les règles du Traité relatives à la 
libre circulation des marchandises à l'intér-ieur du 
mar,ché commun ». 

Pour aboutir à ces conclusions,· l'arrêt Sterling 
Drug s'est fondé sur trois thèses juridiques contes
tables, à savoir : 

. - la doctr.ine dite des « brevets parallèles ,. 
. ' 
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- la doctrine de l'épuisement des droits du titu
laire du brevet par l'effet de la commercialisation 
du produit protégé et 

- l'assimilation de la propriété industrielle à 
des « r-estrictions quantitatives » visées à l'article 30 

.du Traité. 

Ces trois thëses seront examinées ci-après. 

a) La doctrine pseudo-juridique des « brevets 
parallèles » a été expressément contestée par la 
demanderesse, dans l'af.faire examinée : 

« •.. La partie demanderesse au principal a fait 
valoir, dans cet ordre d'idées, qu'en raison des 
divergences entre les législations et pratiques 
nationales, il n'existe guère de brevets véritable
ment identiques ou .parallèles » ; 

La Cour ne s'est pas laissé convaincre par cette 
argumentation, qu'elle a écartée en s'appuyant sur 
le raisonnement suivant : 

« ••• malgré les divergences qui subsistent à défaut 
d'unification des règles nationales relatives à la 
propriété industrielle, l'identité .de l'invention pro
tégée se présente comme l'élément essentiel de 
la notion de brevets parallèles qui relève de 
l'appréciation du juge » ; 

Le -raisonnement ci-dessus reproduit ne saurait 
être approuvé. Il repose sur une -confusion conçep
tuelle entre invention et brevet ; il ignore purement 
et simplement les textes ,fondamentaux du droit 
international public des brevets, il réduit la propriété 
industrielle à une simple question de fait, laissée à 
l'appréciation du juge. 

1° Les concepts d' « invéntion » et de « brevet » 

sont des notions de nature et d'essence entièrement 
différentes, entre lesquelles il n'existe aucun lien 
nécessaire. De nombreuses inventions ne font pas 
l'objet d'un brevet, comme de nombreux brevets ne 
correspondent pas à une véritable invention (14). 

L'invention est un acte de création subjective, de 
nature psychique. 

Le ·brevet est un acte juridique, de puissance 
publique, par lequel l'Etat confère au titulaire un 
monopole limité d'exploitation, assorti de sanctions 
civiles et, dans certains pays, pénales. Ce monopole 
découle du droit positif de l'Etat, qui détermine 
souverainement, dans les limites du droit internatio
nal public, les conditions de brevetabilité, la durée, 
l'étendue et ·1es effets du monopole conféré au 
breveté, les sanctions attachées au monopole, les 
charges, sujétions, causes de déchéance, etc., du 
brevet. 

Il résulte de ce qui précède ,que l'unité de l'inven
tion n'entraîne nullement le parallélisme des brevets 
auxquels cette dernière sert de fondement. 

(14) Dans les Etats où les brevets sont délivrés sans 
examen préalable, Ils ne correspondent souvent à ·aucune 
vraie invention. 
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« ... l'article 222 se borne à préciser que le Traité 
ne préjuge en rien le régime de la propriété dans 
les Etats membres ». 

Les juges de Luxembourg estiment : 

« que les articles 36, 222 et 234 du Traité ... n'!:l 
s'opposent pas à toute incidence du droit com
munautaire sur l'exercice des droits nationaux de 
propriété industrielle ». 

Ils formulent, en conséquence; pour la première 
fois, la distinction entre « l'attribution » et « l'exer
cice » des droits nationaux relatifs à la marque : 

« •.. l'injonction... de ne pas utiliser les droits 
nationaux relatifs' à la marque aux fins d'entraver 
les importations parallèles, sans toucher à l'attri~ 
bution de ces droits, en limite l'exercice dans la 
mesure nécessaire à la réalisation de l'interdic
tion découlant de l'article 85, paragraphe 1 » ; 

Le distinguo entre attribution (ou existence) et 
exercice des droits de propriété industrielle cons
titue un postulat constant de la jurisprudence de 
la Cour, aussi bien en matière de brevets, qu'en 
matière de marques. Nous en avons esquissé som
mairement la critique à l'occasion ,de l'arrêt Parke, 
Davis and Co., du 29 février 1968 ,(voir n° 6 supra). 

10. - L'arrêt du 18 février 1911, Sirena S.r.l. c. 
Eda S.r.l. et autrés (affaire 40-70). 

Les circonstances de fait visées dans cet arrêt 
sont les suivantes. 

Aux termes d'un accord de 1937, l'entreprise amé
ricaine •Mark Allen a « vendu, cédé et transféré » 

sa marque « PREP », enregistrée en Italie, en 1933, 
à la société italienne Sirena qui, depuis lors, a pro
duit et vendu en Italie, une crème à raser munie de 
cette marque. u(térieurement, Sirena a procédé au 
renouvellement de la marque en son propre nom et 
a déposé deux autres marques comportant les termes 
« PREP GOOD MORNING ». 

A une date qui ne résulte pas de l'arrêt, Mark 
Allen a.autorisé une société allemande à utiliser sa 
marque PREP en République fédérale d'Allemagne. 
Cette société a fait vendre ses produits sur le 
marché italien, par l'intermédiaire de la société 
Novimpex, à des prix très inférieurs à ceux pratiqués 
par Sirena. ' 

Sirena a intenté une action en contrefaçon contre 
l'importateur et les revendeurs en Italie des produits 
fabriqués en Allemagne. Le Tribunal civil de Milan, 
saisi de l'action, a demandé à la Cour européenne 
de statuer, à titre préjudiciel, sur la question de 
savoir si le droit du titulaire d'une marque à faire 
obstacle à des importations en provenance d'autres 
Etats membres était compatible avec les disposi
tions des articles 85 et 86 du Traité. 
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• La Cour a répondu de la manière suivante aux 
questions qui lui étaient posées : J 

« 1, a) L'article 85 du Traité est applicable dès 
lors que sont empêchées, en invoquant le dr6it 
de marque, les importations de produits origi
naires de, différents Etats membres portant ~la . 
même marque du fait que leurs titulaires ont . 
acquis cette marque, ou Je .droit d'en faire usage, 
en vertu soit d'accords entre eux, soit d'accords 
conclus avec des .fiers » ; J 

,: ~: -~). ~~ ·t;:u·l~;r~· ~:~~~ :~~~.~~~- ~~ ·j~·u·i~ ~~s· ~:t~ 
position dominante au sens de l'article 86J du 
Traité du seul fait qu'il est en mesure d'inter
dire à des tiers d'écouler, sur le territoire d'un 
Etat membre, des produits portant la même ~ar
que. Il faut, en outre, qu'il ait le pouvoir de taire 
obstacle au maintien d'une ,concurrence effeftive 
sur une partie importante du marché à prendrk en 
condération » ; I . 
« 2, b) Si le niveau du prix d'un produit ne suffit 
pas nécessairement à révéler l'abus d'une .rposi
tion dominante au sens dudit article, il f peut 
cependant, par son importance, en l'absence de 
justifications objectives, constituer un ï'ndice 
déterminant ». J 
Il résulte du dispositif précité de l'arrêt du 

18 février 1971, que la Cour a précisé sa position, 
aussi bien en ce qui concerne le conflit possible 
entre le droit de marque et l'article 85 du Traité, 
qu'en ce qui concerne le conflit éventuel entre la 
marque et l'article 86. · · f · 

En ce qui concerne l'article 85, les éléments 
caractéristiques du raisonnement ayant permis à la 
Cour d'aboutir au dispositif susmentionné ;'parais-
sent s'enchaîner comme suit : J 

« Le droit de marque, en tant que statu,t lég~I, 
échappe en soi aux"éléments contractueis ou de 
concertation envisagés par l'article as; para-
graphe 1 ». ·· 1 
« Cependant son exencice pourrait tomber; sous le 
·Coup des prohibitions du Traité chaque ·fois. qu'il 
apparaîtrait comme étant l'objet, le moy~n ou la 
conséquence d'une entente ». I 
« Lorsque l'exercice du droit de marqùe a lieu 
en vertu de cessions à des exploitants da'ns un ou 
plusieurs Etats membres, il convient d'établir en 
chaque espèce si cet exercice condJit à une 
situation tombant sous les interdictions de 
l'article 85 ». j 
« Si Ja juxtaposition de cessions à des exploitants 
différents de droits de marque nation.aux proté
geant un même produit parvient à reconstituer 
des frontières imperméables ~ntre les itats. mem-

\ 
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bres, une telle pratique peut affecter le commerce 
entre Etats et altérer la concurrence dans le 
Marché commun ». 

, 

« Il en serait autrement si les ententes relatives à 
l'utilisation des droits nationaux d'une même 
marque intervenaient dans des conditions sus
ceptibles de concilier l'exercice généralisé des 
droits de marque, à l'échelle de la Communauté, 
avec le respect des conditions de concurrence et 
d'unité de marché ». 
« L'article 85 est donc applicable dès lors que 
sont empêchées en invoquant le droit de marque, 
les importations de produits originaires de diffé
rents Etats membres, portant la même marque, du 
fait que leurs titulaires ont acquis cette marque, 
ou le droit d'en faire usage, en vertu soit d'accords 
·entre eux, soit d'accords conclus avec des tiers ». 
« Ne fait pas obstacle à l'applicabilité de l'arti
cle 85, la circonstance que la législation nationale 
fasse découler les droits de marque d'éléments 
juridiques ou de faits autres .que /es accords sus
mentionnés, tels le dépôt de la marque ou la 
jouissance paisible de celle-ci ». 

Au sujet de l'article 86, le raisonnement de la Cour 
est plus succinct. 

Il constate, d'abord, que le titulaire d'une marque 
ne jouit pas d'une « position dominante » au sens 
de l'article 86, du seul fait qu'il est en mesure d'inter
dire à des tiers d'écouler, sur le territoire d'un Etat 
membre, des produits portant la même marque. 

Comme ledit article exige, en outre, que la 
position dominante s'étende, pour le moins, à une 
« partie substantielle » du Marché commun, il faut 
que le dit titulaire ait le pouvoir de .faire obstacle 
au . .maintien d'une concurrence effective, sur ·une 
partie importante du mar,ché à prendre en considé
ration, compte tenu notamment de l'existence éven
tuelle et de la position de producteurs ou distribu
teurs écoulant des « marchandises similaires ou 
substituables ». 

En ce qui concerne l'exploitation abusive de la 
position dominante, « si le niveau du prix du produit 
ne suffit pas nécessairement à révéler un abus, 
il peut cependant, par son importance, en l'absence 
de justifications objectives, constituer un ·indice 
déterminant ». 

Les critiques qui peuvent être adressées aux 
réponses données par la Cour européenne au 
Tribunal de Milan sont, en partie, les mêmes que 
celles déjà formulées, en matière de brevets, à 
l'occasion ·des arrêts <Parke, Davis and Co. et 
Centrafar.m ·C. Sterling Drug (voir n° 6 et n° 7 ci
dessus). 

Ici encore, la Cour a donné la priorité au droit 
communautaire de la concurrence, par rapport aux 
droits nationaux de la propriété industrielle, contrai-

, rament à l'article 36 du Traité. · 

.. 
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Ici encore, la Cour a complètemènt ignoré l'exis
tence d'un droit international public de la propriété 
industrielle qui stipule, dans l'article 6, paragra
phe 3, révisé, de la Convention de Paris de 1883, 
que : 

« Une marque régulièrement . enregistrée dans 
un pays de l'Union sera considérée comme indé

. pendante des marques enregistrées dans /es 
autres pays de l'Union, y compris le pays d'ori
gine». 

Mais ce qui est beaucoup plus grave, c'est que, la 
Cour préconise l'application des dispositions de 
l'article 85. au cas où le droit de marque découlerait 
d'éléments juridiques autres que les accords entre 
entr,eprises, « tels le dépôt de la marque ou la 
jouissance paisible de celle-ci ». 

La Cour avait pourtant statué, dans l'arrêt Parke, 
Davis and C"o., du 29 février 1968 (affaire 24-67), 
que toute extension de l'article 85, paragraphe 1 
au-delà des trois catégories d'ententes limitative
ment énumérées dans ce texte, était incompatible 
avec le caractère res,tri.ctif du texte (voir Revue du 
Marché Commun, n° 185, mai 1975, .p. 233). 

Il ne nous paraît pas possible d'appliquer l'arti
cle 85 du Traité à l'exercice de .marques découlant, 
non pas d'un accord, d'une décision ou d'une 
pratique concertée entre entreprises, mais d'un 
dépôt unilatéral ou de la jouissance paisible de la 
.marque. 

Dans l'attendu précité de l'arrêt Sirena, la Cour 
semble contredire la doctrine du caractère limitatif 
de l'article 85, paragraphe 1, qu'elle avait elle-même 
proclamée à l'occasion de l'affaire Parke, Davts 
and Co; 

Par contre, nous estimons que le raisonnement 
juridique de la Cour doit .être pleinement approuvé 
lorsqu'il fait dépendre la position dominante de 
l'existence éventuelle de productèurs ou distribu
teurs écoulant des marchandises similaires ou sub
stituab/es. 

Nous sommes en présence d'une évolution heu
reuse par rapport à l'arrêt Consten et Grundig c. 
Commission de la CEE, où la Cour avait refusé de 
prendre en considération l'existence d'une concur
rence de' subtitution et a limité son exame11 au seul 
marché des produits Grundig. · 

11. - L'arrêt .du 3 juillet 1974, Van Zuylen Frères c. 
Hag A. G. (affaire 192-73). 

Les faits du litige, tels que résumés dans les 
conclusions de l'avocat général, M. Henry Mayras, 
et dans les énonciations de l'arrêt, sont les suivants. 

La société Hag A. G. de Brême, titulaire, dès le 
début du siècle, de brevets pour la décaféination du 
café brut, a déposé à son . nom, dans de nombreux 
pays, des marques comprenant les mots «. Café 
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Le -président du Tribunal ayant fait droit a la· 
demande, la Cour d'appel de La Haye a confirmé, 
sur appel, l'ordonnance de référé. · 

.Centrafarm et De Peijper se sont alors pourvus en 
cassation devant le Hoge Raad, lequel a suspendu ·la 
procédure pour demander à la Cour européenne de 
statuer, à titre préjudiciel, sur. plusieurs questions, 
formulées de manière assez prolixe, mais dont 
l'essentiel paraît pouvoir se résumer de la manière 
suivante. 

1° Les produits pourvus d'une même marque, que 
plusieurs entreprises du même groupe ont le droit 
d'utiliser, sont licitement commercialisés dans un 
Etat membre et ensuite exportés, par des tiers, vers 
un autre Etat membre. Le titulaire de la marque, 
pour ce dernier Etat, est-il en droit d'utiliser la 
législation sur les marques de son pays pour s'oppo
ser à la commercialisation des produits ainsi impor
tés, sans enfreindre les règles du Traité en matière 
de libre circulation des marchandises ? 

2° Peut-il le faire sans enfreindre les interdictions 
de l'article 85 ? 

La première question est compliquée par l'évoca
tion de certaines circonstances spéciales à l'affaire 
(différences de prix, contrôle des produits pharma
ceutiques, l'acte relatif à l'adhésion de la Grande
Bretagne), qui peuvent être omises pour les besoins 
de la présente étude. 

Dans son arrêt du 31 octobre 1974, la Cour a 
donné à la première question la même réponse que 
celle énoncée dans l'arrêt Van Zuylen Frères c. 
Hag A.G., du 3 juillet 1974 (voir n° 11 supra), tout en 
employant des termes quelque peu différents : 

« L'exercice, par le titulaire d'une marque, du 
droit que lui confère la législation d'un Etat 
membre d'interdire ·la commercialisation, dans 
cet Etat, d'un produit commercialisé dans un 

· autre Etat membre sous cette marque par ce 
titulaire ou avec son consentement serait incom
patible avec les règles du Traité relatives à la libre 
circulation des mar,chandises à l'intérieur du 
Marché commun ». 

Quand à la deuxième question, concernant 
l'application .de l'article 85, la Cour de Luxembourg 
n'y a même pas cru nécessaire de répondre direc
tement. Elle s'est contentée de recopier l'arrêt 
Centrafàrm c. Sterling Drug, dans sa partie visant 
les entreprises du même groupe : 

« L'article 85 du traité ne vise pas des accords 
ou pratiques concertées entre des entreprises 
appartenant au même groupe en tant que société 
mère et filiale, si les entreprises forment une 
unité économique à l'intérieur de laquelle la filiale 
ne jouit pas d'une autonomie réelle dans la déter
mination de sa ligne d'action sur le marché, et si 
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-ces accords ou pratiques ont pour but d'étaJlir 
une répartition interne des tâches entre les ent~e-
prise~ ». . / 

Les attendus de l'arrêt q,entrafarm c. WinthJOP , 
concernant l'article 85 sont ·encore plus sommajres 
que ceux de l'arrêt Centi'afarm c. Sterling DrugJ du 
même jour, car la Cour a limité son raisonnerrlent 
juridique au problème de sociétés faisant partie' du 
même groupe. · 1 · 

En ce qui concerne le conflit entre le droit des 
marques et les règles relatives à la libre circulation 
des marchandises, la Cour s'est contentée de reco
pier les attendus de l'arrêt Centrafarm c. StJrling 
Drug, en remplaçant le mot « brevet » par le~ mot 
« marque ». 1 _ 

Il paraît inutile, dans ces circonstances, de repren
dre l'enchaînement du raisonnement juridiqùe de 
l'arrêt examiné et il suffira de citer les deux attèndus 
suivants , J 

« En matière de marques, l'objet spécifique de la 
propriété commerciale est notamment d'lssurer 
au titulaire le droit exclusif d'utiliser la rharque 
ipour la première mise en circulation d'un produit, 
et de le protéger ainsi contre les concurrents qui 
voudraient abuser de la position et de la .'réputa
tion de la marque en vendant des produits indO
ment pourvus de cette marque ». I ' 
« Un ob8tacle à la libre circulation des marchan
dis.es peut résulter de l'existence, dans une légis
lation nationale, en matière de propriété indus
trielle et commerciale, de dispositions p}évoyant 
que le droit du titulaire de ·la marque n'est pas 
épuisé par la commercialisation d'un j produit, 
dans un autre Etat membre, sous la .protection 
de la marque, de sorte que, le titulaire peut 
s'opposer à l'importation dans son propre Etat du 
produit commercialisé dans un autre Età't ». 

« Un tel obstacle n'est pa~ justifié lorsqte le pro
duit a été écoulé licitement sur le marché de l'Etat 
membre d'où il est importé, par le titulaire lui
même ou avec son consentement, de ~orte qu'il 
ne peut· être question d'abus ou de cbntrefaçon 

de ta ma,que "· . 1 
13. - Quelques observations critiques sur les 

arrêts Van ZuyJen Frères c. Hag A!G. (3 juillet 
1974) et Centrafarm et Adriaan Dé Peijper c. 
Winthrop av (31 octobre 1974). I , 

Les deux arrêts mentionnés ci-dessus témoignent 
de la même méconnaissance du droit !comparé et 
du droit international public des marques que 
l'arrêt Centrafarm c. Sterling Drug manifeste en 
matière de brevets (voir n° 7 supra). J:n outre on 
peut se demander si la jurisprudence de .Luxembourg 
a pleinement pesé la gravité de'Ses crséquences. 
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1° Comme l'arrêt Centrafarm c. Sterling Drug 
découlait d'une confusion îuridique . entre l'inven
tion et le bre,ve_t et aboutissait à la ,fausse notion de 
« brevets parallèles », les deux arrêts examinés dans 
la présente section procèdent d'une confusion simi
laire entre Je pro·duit et la marque qui le désigne 
et aboutissent à la conception erronée que les mar
ques d'apparence ·identique, déposées dans diffé
rents Etats, pour le même produit, sont « la même 
marque ». 

Or, la marque est une création de l'ordre juridique 
interne qui en détermine, de manière souveraine, 
les conditions d'attribution et les effets, sous 
réserve, bien entendu, du respect des règles de 
droit international public qui régissent la matière. 

En tant que créations du droit national; ·les mar
ques déposées dans différents Etats, pour le même 
produit, ne sont jamais « la même marque ». 

Il convient d'ajouter que les liens qui unissent 
le produit à la marque sont contingents et très 

. variables, selon les différents droits nationaux. Dans 
certains systèmes juridiques, l'attribution de la mar
que est indépendante, non seulement de l'existence 
d'une entreprise, mais encore de l'existence actuelle 
d'un produit à protéger. Tel est notamment le cas 
du droit français. Dans les systèmes juridiques de 
ce type, on conçoit parfaitement l'existence de 
marques sans produits, comme . on conçoit des 
produits sans marque. 

Sur le plan conceptuel, il convient donc de distin
, guer nettement la marque du produit, comme il 
convient de distinguer entre elles !es marques 
d'apparence identique déposées dans différents 

· Etats. 

2" Le droit international public de la propriété 
indûstrielle a consacré les distinctions qui précèdent, 
dans l'article 6, paragraphe 3 dé la Convention de 
Paris, de 1883, révisée. Ce texte proclame, de 
manière expresse, l'indépendance des marques 
enregistrées dans un pays de l'Union de celles 
déposées dans les autres ,pays (voir n° 10 supra). 

3° L'affirmation que le droit spécifique du titulaire 
d'une marque s'épuise par la première mise en 
circulation du produit protégé, constitue une exégèse 
du droit national des marques qui dépasse manifes
tement la compétence de la Cour européenne. 

Enoncée en termes généraux, elle est certaine-. 
ment .fausse, car il existe au sein du Marché 
commun même, des systèmes juridiques qui 
n'admettent pas la doctrine de l'épuisement de la 
marque par la première commercialisation du pro
duit marqué, mais qui, au contraire, permettent au 
titulaire de suivre sa marque· tout au long du circuit 
économique. C'est ainsi, par exemple, qu'en France, 
la loi du 24 juin 1928 interdit et punit la suppression 
frauduleuse, le grattage ou l'altération des marques, 
comme de tous autres signes destinés à l'identifi
cation de la marchandise. 

' ' \ 
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4° Le fait de considérer ·l'exercice du droit de 
propriété sur la marque comme un obstacle « injus
tifié » à la libre circulation des marchandises 
consiste, comme en matière de brevets, en un ren
versement erroné de la hiérarchie des normes, 
établie à l'article 36 du Traité (voir supra n° 7). 

5° Enfin, il convient de souligner que ·le fait de 
transformer le conflit entre droit national de la 
propriété industrielle et droit communautaire de la 
concurrence en un conflit entre droit de la propriété 
industrielle et droit de la libre circulation des mar
·Chandises est de nature à aggraver considérable
ment le conflit, et ceci à un double point de vue : 

a) Le droit de la concurrence ne s'oppose à la 
propriété industrielle qu'en présence d'éléments de 
concertation (licences, cessions, apports, etc.) ou de 
domination de marché, tandis que le droit de la 
libre circulation des marchandises est susceptible 
de s'attaquer à la propriété industrielle, en tant que 
statut juridique, même en l'absence de tout accord 
ou pratique concertée. · 

b) Le droit de la concurrence permet l'octroi de 
dérngations, en vertu de l'article 85, paragraphe 3, 
tandis que le droit de la libre circulation des mar
chandises est rigide et ne prévoit aucune dérogation 
possible. 

C. - Appellations d'origine 

14. - L'arrêt du 11 juillet 1974, Procureur du Roi c. 
Benoît ~t Gustave Dassonvi/Je (affaire 8-74). 

C'est le seul arrêt de la Cour qui ait évoqué la 
matière des appellations d'origine, dans des circons
tances assez particulières, qui furent les suivantes. 

En Belgique, la dénomination « Scotch. whisky » 

constitue une appellation d'origine dûment reconnue 
par le gouvernement. Par ailleurs, aux termes d'un 
arrêté royal de 1934, l'importation, le transport, la 
détention, la vente, etc. d'eaux-de-vie portant une 
appellation d'origine reconnue doivent être accom
pagnées d'une pièce officielle attestant ·leur droit à 
cette appellation. 

En 1970, le grossiste Gustave Dasson"ville, établi 
en France, et son .fils Benoît Dassonville, qui dirige 
la succursale belge du commerce de son père, ont 
importé en Belgique du « Scotch· ,whisky » portant 
les marques « Johnie Walker » et « Vat 69 », acheté 
auprès d'importateurs-distributeurs français de ces 
marques. 

La France n'exige pas de certificat d'origine pour 
le « Scotch whisky » et les produits ont été régulière
ment importés en Belgique sous le couvert des docu
ments français requis et dédouanés comme « mar
chandises communautaires ». 
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membre de produits mis en circulation par son 
titulaire, ou avec son consentement, sur le terri
toire d'un autre Etat membre, au seul motif que 
cette mise en circulation n'aurait pas eu lieu 
sur ·le territoire national, une telle interdiction, 
consacrant l'isolement des marchés nationaux, se 
heurte au but essentiel du Traité, qui tend à la 
fusion des marchés nationaux dans un marché 
unique » ; 

« ... dès lors, l'exercice, par un fabricant de 
supports de son, du droit exclusif de mettre en 
circulation les objets protégés découlant de la 
législation d'un Etat membre, pour interdire la 
commercialisation dans cet Etat de produits qui 
ont été écoulés par lui-même ou avec son consen
tement, dans un autre Etat membre, au seul motif 
que cette mise en circulation n'aurait pas eu lieu 
sur le. territoire du premier Etat membre, serait 
contraire aux règles qui prévoient la libre circu
lation des produits à l'intérieur du Marché 
commun». 

L'attendu cité ci-dessus est juridiquement 
important, car il déplace le problème de l'exercice 
des droits intellectuels exclusifs, du domaine de la 
concurrence, à celui de la libre circulation des 
marchandises. La Cour européenne préfigure ainsi, 
dès 1971,· sa jurisprudence de 1974 et notamment les 
arrêts Van Zuylen Frères c. Hag A.G., Centrafarm c. 
Winthrop et Centrafarm c. Sterling Drug (voir n° 7, 
n° 11 . et n° 12 supra). 

Il convient de faire observer .que la Cour d'appel 
de Hambourg (« Hanseatisches Oberlandesgericht ») 
n'avait nullement demandé à la Cour européenne 
d'.inter:préter les textes du Traité relatifs à la libre 
circulation des marchandises, mais a précisé qu'elle 
souhaitait être éclairée sur la solution du conflit 
possible entre. les articles 5, alinéa 2 et 85, para
graphe 1 du Traité, d'une part, et certains textes de 
la loi allemande du 9 septembre 1965, relative au 
droit d'auteur et aux droits voisins, d'autre part. 

Dans le dispositif de son arrêt du 8 juin 1971, 
la Cour de Luxembourg n'a pas du tout répondu à 
la question qui :lui était posée, mais, statuant 
ultra petita, elle a dévié le problème sur la question 
de la compatibilité de la loi allemande avec les 
règles du Traité concernant la libre circulation des 
produits à l'intérieur du Marché commun : 

« L'exercice, par un fabricant de supports de 
son, du droit exclusif de mettre en circulaUon les 
objets protégés découlant ,de la législation d'un 
Etat membre, pour interdire la commercialisation 
dans cet Etat de produits qui ont été écoulés par 
lui-même ou avec son consentement dans un 
autre Etat membre, au seul motif que cette mise 
en circulation n'aurait pas eu ·lieu sur le territoire 
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du premier Etat membre, est contraire aux /ègles 
qui prévoient la libre circulation de prod~its à 
l'intérieur du Marché commun ». · f 

En ce qui concerne l'abus de position dominante, 
l'arrêt Deutsche Gramophon apporte une iMéres
sante contribution à la précision dU concipt de 
« marché à prendre en considération », ;qu'elle 
applique au domaine des enregistrements sonores et 
des interprètes : / 

« •.. il faut. .. que le fabricant ait, seul ou conjointe
ment avec d'autres entreprises relevant dt/ même 
groupe, la possibilité de faire obstacle~ à une 
concurrence effective sur une partie importante 
du marché à prendre en considération,t compte 
tenu notamment de l'existence de prdducteurs 
écoulant des produits similaires et de lèur posi-
tion sur le marché » ; / 

« ••• au cas où les interprètes seraient liés au fabri
cant par des contrats d'exclusivité, il /a lieu de 
considérer entre autres, la préférence q~i leur est 
accordée sur le marché, la durée et ·la portée des 
engagements stipulés, ainsi que les possibilités 
dont les autres fabricants de supports de son 
disposent, pour obtenir des prestations compa
rables en matière d'inter.prétation ». / 

Ainsi, la Cour étend la prise en considération de 
la possibilité d'une concurrence de !ubstitution 
jusqu'au domaine subtil de l'interprétâtion musi
cale. Un bon bout de chemin paraît avoir été 
accompli depuis l'arrêt Grundig. I 
E. - Arrêts divers / 

18. - L'arrêt du 30 avril 1974, Giuiep,oe Sacchi 
(aftaire 155-73). · I 

L'arrêt a été rendu à ·l'occasion d'une affaire 
pénale pour infraction au monopolei concédé par 
la République italienne à la « Radio :Audizione lta-
liana ». f 

Sur demande d~ Tribunal de Biella1 ,fa Cour euro
péenne a statué que l'existence d'un monopole 
concédé par l'Etat n'exclut pas ,.àpplication de r 
.l'article 86 du Traité : f 

« L'existence d'un monopole daris le chef d'une 
entreprises à qui un Etat memb're acèorde, au 
sens de l'article 90, des droits e*clusifs, ou l'ex
tension de ces droits, consécutive à -une inter
vention nouvelle de cet Etat n'èst pas, en tant 
que telle, incompatible avec/ l'article 86 du 
Traité ». 

« Même dans le cadre de l'article 90, les ,inter
. dictions de ,l'article 86 ont u~ effet direct et 
engendrent, pour les justiciable's. des droits que 
les i_uridictions nationales doivrt sauvegarder "· 
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19. - L'arrêt du 13 juillet 1966, Gouvernement de 
la République italienne c. Conseil de la CEE 

· et Commission de la CEE (affaire 32-65). 

Dans cette affaire, le gouvernement de la Républi
que italienne demandait l'annulation du Règlement 
du Conseil n° 19-65 et la déclaration d'inapplicabilité 
des articles 4 et 5 du Règlement du Conseil n° 17-62 
et du Règlement de la Commission n° 153-62 de la 
Commission. Les textes attaqués concernaient l'insti
tution de formalités simplifiées_ pour certains contrats 
de concession exclusive et la faculté pour la 
Commission d'octroyer le bénéfice de l'article 85 
paragraphe 3 du Traité à certaines catégories 
d'accords. 

En exposant les motifs de son recours, le Gouver
nement italien soutenait, entre autres, dans ses 
conclusiqns, que le Règlement du Conseil n° 19-65 
serait .contraire à l'article 222 du Traité, qui n'entend 

·· préjuger en rien le régime de la propriété dans les 
Etats membres. En effet, en cédant une marchan
dise avec les droits de propriété industrielle y 
attachés, l'opérateur économique ferait usage de 
son droit de propriété garanti par les Etats membres 
et par l'article 222 du Traité. On ne concevrait donc 
pas que le Règlement 19-65 puisse inviter la 
Commission à réglementer l'usage d'un droit qu'on 
ne peut supprimer. Dans ,le cas des accords relatifs 
à l'utilisation des droits de propriété industrielle, 
l'article 85 du Traité devrait être écarté au profit 
de l'article 86, puisque ce dernier, en réglementant 
l'abus d'une position dominante, ne tiendrait pas 
compte de la cause qui a déterminé cet abus et le 
réprimerait en tant que tel, sans intervenir dans les 
accords translatifs de droits de propriété. 

·' 
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La Cour ne s'est 'pas laissée convaincre par le 
raisonnement du Gouvernement italien, qu'elle a 
écarté, en déclarant dans ses attendus que : 

« ••• l'article 222 se borne à préciser que le Traité 
ne préjuge en rien le régime de la propriété dans 

_ les Etats membres » ; 

« ••. l'article 1, paragraphe 1, b, du règlement 
19-65 autorise la Commission à accorder par 
catégories l'exemption « ; 

« ••. ce faisant, pour autant que l'article 222 pour
rait être concerné, le règlement n'a nullement 
préjugé le régime de la propriété dans les Etats 
membres ». 

Le recours du Gouvernement italien a été rejeté. 

Ajoutons, pour terminer, que, réunie en Congrès, 
à Berlin, en 1963, l'Association internationale pour la 
Protection de la Propriété industrielle a affirmé une 
position qui n'est pas très éloignée de celle du 
Gouvernement italien. Le Congrès de l'A.I.P.P.I., de 
1963, a adopté, en effet, la résolution suivante : 

1° L'exercice normal des droits de propriété 
industrielle est légitime et ne peut pas être entravé 
par la réglementation destinée à assurer la liberté 
de la concurrence. 

2° Seul un exercice abusif de ces droits peut 
donner lieu à l'application des interdictions résul
tant de cette réglementation. 
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TABLEAU DES ARRETS AYANT STATUE SUR DES CONFLITS ENTRE DROITS NATIONAUX 
DE PROPRIElE INDUSTRIELLE ET DROIT COMMUNAUTAIRE DE LA CONCURRENCE 

1 

2 

3 

5 

6 
et 
,7 

8 

9 

10 

11 

12 
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Date 
de l'arrêt 

13.7.1966 

13.7.1966 

29.2.1968 

18.2.1971 

8.6.1971 

30.1.1974 
et 

21.3.1974 

30.4.1974 

3.7.1974 

11.7.1974 

31.10.1974 

31.10.1974 

Numéro 
de ,('affaire 

56 et 58-64 
Rec. XII, 1966, 429 

32-65 
Rec. XII, 1966, 563 

24-67 
Rec. XIV, 1968, 81 

40-70 
Rec. XVII, 1971, 69 

78-70 
Rec. XVII, 1971, 487 

127-73 
Rec. 1974, 51 et 313 

155-73 
Rec. 1974, 409 

·192-73 
Rec. 1974, 731 

8-74 
Rec: 1974, 837 

15-74 
Rec. 1974, 1147 

16-74 
Rec. 1974, 1183 

Parties 

Etablissements C o n s :te n 
S.a.r.l. et Grundig-Ver-
kaufs GmbH c. Commission 
de la CEE. 

Nature des droits de propriété 
·intellectuell·e concernés 

Droits nationaux des marquas. Emploi 
abusif. 

Gouvernement de la Répu- Droits de propriété Industrielle. 
blique italienne c. Conseil 
de la CEE et Commission 
de ,1a CEE. 

Parke, Davis and Co. c. Pro- Brevets d'invention. Utilisation irrégulière. 
bel, Reese, Beintena-lnter• 
pharm et Centrafarm. 

Sirena S.r.l. c. Eda S.r.l. Droits de propriété industrielle et corn-
et autres. merciale. ·Droit de marque. Juxtaposition 

de cessions ou licences à des exploi
tants différents de droits de marque 
nationaux. 

Deutsche Gramophon Gesell
schaft GmbH c. Metro-SB
Grossmârkte GmbH & Co. 
KG. 

Belgische Radio en Televi
sie et Société Belge des 
auteurs, compositeurs et 
éditeurs c. SV Sabam et NV 
Fonior (BRT I et Il). 

Giuseppe Sacchi 

Droits de propriété industrielle et com
merciale. Droits voisins du droit d'au
teur. 

Droits d'auteur. Exploitation abusive par 
l'entreprise chargée de ·l'exploitation 
des droits. 

Droit exclusif d'émettre des messages 
télévisés. Concessions. 

Van Zuyien Frères c. Hag AG. Droits de propriété indusJrielle et com
merciale. Droits de marque. Exercice 
contribuant au cloisonnement des mar
chés. 

Procureur du Roi c. Benoît Appellation d'origine. Moyens de preuve 
et Gustave Dassonville. entravant .(e commerce entre Etats 

membres. 

Centrafarm BV et Adriaan de 
Peijper c. Sterling Drug 
Inc. « Brevets parallèles ». 

Propriété Industrielle et commerciale. 
Brevets. Octroi de licences. Exercice., 
•incompatible avec la libr-e circulation des 
marchandises. 

Centrafarm BV et Adriaan de Propriété industrielle et commerciale. 
Peijper c. Winthrop B.V. Marques. Exercice incompatible avec 
« Droit des marques ». la libre circulation des marchandises. 
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actualités· et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. ·- Nominations 

COMITE CONSULTATIF DE L'AGENCE 
D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

Le Conseil a nommé, lors de sa session du 16 juin 1975, 
Miss B. D. MAC LEAN, membre du comité consultatif de 
('Agence d'approvisionnement d'Euratom en remplacement 
de M. P. DAWSON, démissionnaire, et pour la durée du 
mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 31 décem
bre 1976. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Le Conseil a nommé, lors de sa session du 24 mai 1975, 
M. Francesco DRAGO, Aderente all' Unione ltaliana del 
Lavoro, comme membre titulaire du Comité consultatif 
pour la formation professionnelle en remplacement de 
M. RAVENNA, memëre démissionnaire, pour la durée du 
mandat de celui-ci ,restant à courir, soit jusqu'au 30 Jan
vier 1976. 

II. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 21 mai 1975. Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
d'un contingent tarifaire communautaire pour des traite
ments de certains produits textiles en trafic de perfection
nement passif de la Communauté. 

* 30 mai 1975. Proposition de règlement modifiant le 
règlement financier en ce qui concerne les crédits du fonds 
social européen. 

* 11 juin 1975. Proposition de règlement (CE·E) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de papier journal de 

• la sous-position 48.01 A du tarif douanier commun (année 
1976). 

* 11 juin 1975. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
d'un contingent tarifaire communautaire pour certains bois, 
contre-plaqués de conifères, de la position ex 44.15 du 
tarif douanier commun (année 1976). 

* 11 juin 1975. Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de raisins secs, de 
la sous-position 08.04 B I du tarif douanier commun, pré-
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sentés en emballages immédiats d'un contenu net inférieur 
ou égal à 15 kilogrammes (année 1976). 

REDUCTION DE CONSOMMATION DE PETROLE 

Lors de sa session du 26 juin 1975, le Conseil, en matière 
de réduction de consommation de pétrole, a, d'une part, 
arrêté la résolution concernant la fixation d'un objectif à 
brève échéance pour 1975, et, d'autre part, a été saisi 
d'une nouvelle communication de la· Commission sur les 
objectifs d'économie d'énergie pour 1976/1977. 

1. ·Le texte de la résolution : 

« 1..!E CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

:vu le projet de la Commission, 

ayant pris connaissance de la communication de la 
Commission « Economie de l'Energie - Objectif à brève 
échéance » qui expose notamment les mesures suscep
tibles de réduire la consommation de pétrole, 

considérant les résolutions du Conseil du 17 décembre 
1974 concernant, d'une part, les objectifs pour 1985 de la 
politique énergétique communautaire et, d'autre part, le 
programme d'action communautaire dans le domaine de 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, 

considérant que la diminution du taux de croissance de la 
consommation intérieure d'énergie par des mesures d'uti
lisation rationnelle et d'économie de l'énergie sans compro
mettre les objectifs de développement économique et 
social constitue l'un des objectifs de la politique énergé
tique de la Communauté, 

considérant qu'il est nécessaire d'utiliser rationnellement 
les ressources énergétiques, afin de les ménager dans la 
mesure du possible, 

considérant que la Communauté peut, par une diminution 
des importations de pétrole, alléger la charge qui résulte 
pour les balances des paiements du niveau actuel du prix 
du pétrole, 

considérant qu'il semble dès lors souhaitable de fixer un 
objectif de réduction de la consommation du pétrole dans 
la Communauté, 

considérant · qu'il est opportun que ·la Communauté se 
réserve la possibilité de fixer également pour les années 
ultérieures un objectif à brève échéance, 

1. APPROUVE, compte tenu des perspectives actuelles des 
Etats membres, l'objectif de ramener en 1975, la consom
mation intérieure de pétrole de la Communauté à 500 
millions de tonnes, soit une réduction de l'ordre de 9 % 
·par rapport à 1973 ; 

2. DEMANDE aux Etats membres, en vue d'atteindre cet 
objectif, de poursuivre les efforts déjà entrepris dans 
ce domaine et de prendre les mesures appropriées à 
leur situation particulière ; 

3. DEMANDE à la Commission d'adresser au Conseil un 
rapport sur la réalisation de ·cet objectif et sur les mesu
res prises par les Etats membres ; 

4. DEMANDE à la Commission de soumettre au Conseil 
avant le 30 juin 1975 une proposition relative à un 
objectif à brève échéance en matière de ·réduction de la 
consommation intérieure en 1976; 
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5. CONVIENT de délibérer sur cette proposition avant le 
31 juillet 1975 et de statuer définitivement sur cette der
nière dans les meilleurs délais et au plus tard avant le 
30 novembre 1975 ». î 

2. En ce qui concerne les ~ç,bjectifs à réaliser · pour 
1976/77, le Conseil a été saisi d'une communication de la 
Commission, présentée oralement par le Vice-Président 
Simonet, au Conseil. ' f 

Cette communication constate que la réduction de la 
consommation de pétrole de 9 % en 1975 pourra être 
réalisée en grande partie grâce à l'évolution de la conjonc
ture et aux conditions climatiques favorables. Pour réaliser 
l'objectif essentiel en 1976, de maintenir la consommation 
au niveau de 73 malgré la croissance de l'économie, et 
celui de 77, la Commission préconise des mesures qui 
aboutiraient à une diminution efficace de la partie de la 
consommation d'énergie non-utile : le gaspillage :et le 
mauvais rendement. t 

Le Conseil a souligné une nouvelle fois l'importance qu'il 
attache à ce problème et a confirmé sa volonté d'arriver 
dès l'automne à des résultats concrets en la matière', Il a 
chargé le Comité des Représentants Permanents d'exami
ner le projet de résolution que la Commission a proposé 
de soumettre au Conseil sur ce point. 

GESTION ET STOCKAGE DES DECHETS RADIOACTIFS 

Le Conseil a adopté, lors de sa session du 26 juin 1975, 
un programme quinquennal en matière d'environnement 
concernant la gestion et le stockage des déchets radio
actifs. Il vise au développement et à la mise au point en 
commun d'une gestion des déchets radioactifs produits 
par l'industrie nucléaire, assurant, dans ces différentes 
étapes, la meilleure protection de la population et de l'en
vironnement. 

Ce programme qui est doté d'un montant de 19,16 MUC 
aura un effectif de 4 agents et portera sur des travaux 
visant 

- d'une part, à résoudre certains problèmes technolo
giques posés par le traitement, le stockage et l'évacuation 
des déchets radioactifs. 

l Traitement : 

- déchets solides de haute activité : décontamination et 
conditionnement des gaines d'éléments combustibles'. irra-
diés; 1 

- déchets solides de haute activité : incorporation des 
produits de calc.ination des produits de fission dans: une 
matrice métallique ; ' 

- déchets solides contaminés par le plutonium : pro
cédé d'incinération ; 

- examen et comparaison des propriétés des différents 
matériaux envisagés pour fixer, sous forme solide, les 
déchets de haute activité. 

Stockage et évacuation : 

- stockage des déchets radioactifs solidifiés en struc-
ture artificielle ; · J · 

- évacuation des déchets radioactifs dans les forma
tions géologiques appropriées, entre autres dans les· for
mations en cours d'étude ; 

- stockage des déchets gazeux. 



Etude d'un modèle de gestion avancée : 

- séparation et recyclage des déchets de longue vie 
(actinides) ; 

- <:l'autre part, à contribuer à la définition d'un cadre 
général (juridique, administratif et financier) dans lequel 
devront s'exercer les actions de stockage et d'évacuation 
des déchets radioactifs. 

HUILE D'OLIVE 

t 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 24 juin 1975, 
un règlement anticipant l'application du prix de seuil de 
l'huile d'olive (146,96 UC/100 kg) pour la campagne de 
commercialisation 1975/1976, prévue pour le 1er novembre 
1975, au 27 Juin 1975. 

Cette mesure, combinée avec celle déjà arrêtée par la 
Commission et relative à la suspension de la préfixation, 
s'est avérée nécessaire pour stabiliser le marché commu
nautaire de l'huile d'olive, eu égard, d'une part, au niveau 
des stocks encore disponibles auprès des producteurs et, 
d'autre part, de demandes récentes de certificats d'impor
tation qui dépassent de loin les besoins normaux de la 
Communauté, ainsi qu'au rapport existant entre les cours 
mondiaux et les prix communautaires. 

QUESTIONS VETERINAIRES 

Le Conseil a approuvé, lors de sa session du 24 juin 
1975, la directive modifiant les directives précédentes rela
tives aux procédures du Comité vétérinaire permanent, 
ainsi que la décision modifiant la décision précédente 
avec le même but. Cette directive et cette décision visent 
la prorogation pour six ans des procédures existantes, y 
compris le maintien du droit d'appel des décisions du 
Comité au Conseil (procédure dite du «contre-filet»). 

,Le Conseil a également approuvé dans son principe la 
directive modifiant la directive relative à des problèmes 
sanitaires en matière d'échanges de viandes fraîches de 
volailles. 'Entre autre, la directive proroge jusqu'au 31 
décembre 1977 la dérogation permettant l'application du 
procédé, « Spinchiller ». La Commission préparera entre
temps une étude sur les mesures industrielles alternatives, 
qui sera présentée au Conseil au plus tard le 1er juillet 
1976. 

PRINCIPE DE LA SEMAINE DE 40 HEURES ET DES 
4 SEMAINES DE CONGES PAYES ANNUELS 

Le Conseil a marqué son accord, lors de sa session du 
17 Juin 1975, sur la recommandation adressée aux Etats 
membres au sujet de l'application, avant le 31 décembre 
1978, du principe de la semaine de 40 heures et des 
4 semaines de congés payés annuels. 

Les éléments essentiels de la recommandation sont les 
suivants : 

- la semaine de 40 heures devrait être la semaine de 
travail normale, sauf par dérogation pour certains secteurs 
spécifiques ; 

- l'introduction du principe ne peut pas entraîner une 
réduction de la rémunération ; · 
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- la durée minimale des congés payés annuels devrait 
être de quatre semaines, les jours fériés payés compris 
dans la période des congés payés annuels devant être 
compensés par un nombre équivalent de Jours à ajouter 
aux congés payés annuels ; 

- toutes les dispositions relatives au paiement des jours 
de congés doivent être amendées, si nécessaire, pour tenir 
compte de l'application du principe des 4 semaines de 
congés payés annuels, et l'application de ce principe ne 
doit pas avoir d'effets défavorables pour les travailleurs 
en ce qui concerne le paiement des jours de congés. 

La recommandation prévoit que les deux principes ~oient 
appliqués au plus tard le 31 décembre 1978, et dans la 
mesure du possible avant cette date. Les Etats membres 
sont Invités, pour atteindre les buts de la recommandation, 
à prendre les mesures appropriées conformément à la 
pratique et aux conditions nationales en vigueur, soit par 
voie de législation, soit en encourageant les partenaires 
sociaux à conclure des conventions collectives, soit par 
tout autre moyen. 

Les Etats membres informeront la Commission de l'état 
d'avancement en matière de durée du travail et de congés 
payés annuels pour faciliter l'élaboration de l'exposé 
annuel de celle-cl sur l'évolution sociale .dans la Commu
nauté. 

LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

Le Conseil a marqué son accord, lors de sa session du 
17 juin 1975, sur la décision concernant le programme de 
projets et de recherches pilotes pour combattre la pau
vreté. 

L'objet de cette décision qui figure parmi les mesures 
prioritaires de la résolution du Conseil du 21 janvier 1974, 
est de permettre à la Commission de promouvoir ou aider 
financièrement des projets-pilotes : 

- qui visent à tester et à développer de nouvelles 
méthodes destinées à aider des personnes pauvres ou des 
personnes menacées de pauvreté dans la Communauté, 

- dont l'élaboration et la réalisation s'effectuent dans la 
mesure du possible avec la participation des personnes 
concernées, et 

- qui présentent un intérêt pour l'ensemble de la 
Communauté en ce sens qu'ils répondent à des problèmes 
communs à plusieurs Etats membres, 
et, en outre, de promouvoir, aider financièrement ou réa
liser des études-pilotes qui visent à contribuer à la compré
hension de la nature, des causes, de l'étendue et de la 
dynamique de la pauvreté dans la Communauté. 

En vertu de cette décision, la Commission pourra 
octroyer une aide communautaire qui s'élèvera Jusqu'à 
50 % en principe pour les actions préconisées. Pour cer
taines études-pilotes ce taux de financement peut être 
dépassé. 

La Commission se fera assister dans ses tâches par un 
groupe consultatif, composé aussi bien d'experts indépen
dants que de représentants des gouvernements des Etats 
membres. 

La Commission soumettra au Conseil et à l'Assemblée 
en 1976 un rapport sur les résultats disponibles des opéra
tions réalisées avec le concours financier de la Commu
nauté. 
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ACTION VISANT A PROTÉGER LES POPULATIONS 
CONTRE LES EFFETS NOCIFS DU PLOMB 
DANS L'ENVIRONNEMENT 

La Commission a approuvé et transmis au Conseil (avril 
1975) deux propositions de directives visant à protéger 
la santé des populations contre les effets du plomb présent 
dans l'environnement. Ces directives tiennent compte des 
objectifs contenus dans le programme d'action des 
Communautés en matière d'environnement dans lequel le 
plomb et ses composés sont considérés comme polluants 
de la première catégorie à examiner en priorité.·. 

•La première directive a pour objet de fixer les normes 
blologlques à respecter par les Etats membres pour pro
téger la santé des populations du fait de la contamination 
de l'environnement par le plomb en dehors des lieux de 
travàll. · 

La deuxième directive a pour objet d'établir des normes 
de quallté atmosphérl9ues pour le plorTJb à respecter par 
les Etats membres pour protéger la santé des populations 
du fait de la contamination de l'air en dehors des lieux 
de travail. · 

La consommation annuelle de plomb dans la Commu
nauté s'élève à plus de 1 million de tonnes. Parmi les plus 
importantes utilisations de plomb, on trouve : les additifs 
à l'essence, les batteries électriques, les peintures, les 
vernis, les émaux, les matières plastiques, les céramiques, 
l'imprimerie, les canalisations et certains insecticides. 

Certaines de ces utilisations, de par leur nature, provo
quent une dispersion importante de plomb dans l'environ
nement. Dans le cadre communautaire, plusieurs actions 
spécifiques visant à réduire les effets sur l'homme des 
différentes utilisations du plomb sont entreprises. Elles 
concernent le plomb dans l'essence, l'eau potable, les four
rages pour animaux, les décorations céramiques et autres 
objets destinés à entrer en contact avec des denrées ali
mentaires. 

Première directive - normes blologlquès 

· Celle directive fixe des normes biologiques en vue de 
protéger la santé des populations du fait de la contami
nation de l'environnement par le plomb en dehors des lieux 
de travail. Ces normes déterminent les taux de plombémie 
dans le sang qui traduisent les niveaux d'exposition au 
plomb, niveaux au-dessous desquels il n'existe pas de 
risques décelables d'effets biologiques inacceptables. 

La directive définit les méthodes scientifiques à utiliser 
pour surveiller le taux de piombémie et les modalités des 
échantillonnages à effectuer auprès des populations pour 

1 s'assurer que la ,limite de sécurité n'est pas dépassée. 

-Des échantillonnages seront donc effectués dans toutes 
les régions urbaines de plus de 500 000 habitants et auprès 
de groupes de populations habitant près de sources 
particulières ponctuelles de pollution par le plomb. Dans 
chaque Etat membre, le nombre ,global d'analyses ne devra 
pas être inférieur à 50 analyses par million d'habitants et la 
fréquence de celles-ci ne devra pas être inférieure à une 
série· d'analyses tous les deux ans dans la même région. 

Les Etats membres transmettront avant le 1er juillet de 
chaque année à la Commission, par l'intermédiaire d'une 
autorité nationale responsable désignée par chacun d'entre 
eux, les résultats des analyses, et, sur la base des données 
transmises, la Commission élaborera et publiera un rapport 

, annuel concernant les niveaux de contamination saturnine 
de l'homme dans la Communauté. 
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Lorsque les résultats des analyseJ feront ressortir un 
non-respect des normes biologiques,t les Etats membres 
rechercheront immédiatement les sour'ces anormalès d'ex
position et en informeront la Commission. Celle-ci émettra 
un avis dans les deux mois, à la suite ququel l'·Etat ll]embre 
concerné prendra les mesures appropriées. Une procé
dure d'urgence est prévue pour les cas plus graves où les 
normes biologiques seraient dépassées dans des groupes 

'entiers de la population. 
Un comité composé de -représentants' des 'Etats membres 

sera institué pour l'adaptation au progrès scientifique et 
technique des normes biologiques· eti des modalités. de 
surveillance de la population vis-à-vis .du risque saturnin. 
Il sera présidé par un représentant de la Commission. 

Deuxième directive - normes de qualité atmosphériques 

Cette directive fixe les normes de qualité atmosphéri
ques, c'est-à-dire les concentrations maximales de plomb 
dans l'air en deçà desquelles il n'y a pas d'effet spécifique 
du plomb sur les poumons et qui permettent de maintenir 
la contribution du plomb atmosphérique à moins du quart 
de l'exposition globale. Les Etats membres adopteront les 
mesures appropriées pour que ces normes soient atteintes 
avant 1980. 

La directive fixe ·les modalités des échantillonnages à 
effectuer pour surveiller le taux de pollution atmosphérique., 
Sur la base de ces résultats, la Commission élaborerà un 
rapport annuel concernant le niveau de contamination 
atmosphérique par le· plomb, qui permettra d'apprécier les 
progrès réalisés· dans l'atteinte des normes de qualité 
atmosphériques, fixés dans la directive. t 

Un comité sera institué pour l'adaptation de la' directive 
au progrès scientifique et technique. t 
FRAIS DE MALADIE PENDANT UN SEJOUR TEMPORAIRE 
DANS UN AUTRE PAYS DE LA COMMUNAUTE., 

En vertu des règlements des Communautés européennes 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants, les assu
rés, travailleurs salariés ·ou titulaires de· pension et les 
membres de leur famille qui vont séjourner dans un pays 
de la Communauté autre que celui où ils résident peuvent 
bénéficier de l'assurance-maladie si leur état vient à 
nécessiter immédiatement des soins durant leur séjour. 

Quelles formalités faut-li accomplir ? 

Avant de partir en vacances, les intéressés doivent se 
munir d'un Formulaire E 111 attestant le droit aux presta-
tions de l'assurance-maladie. . l 

Ce formulaire est délivré par l'organisme d'assurance
maladie auprès duquel ils sont assurés. En1cas de maladie 
ou d'accident au cours deïeur séjour dans un autre pays 
de la Communauté, ils devront s'adresser à l'organisme 
compétent d'assurance-maladie le plus proche en présen
tant leur formulaire E 111. L'organisme en question est 
précisé au verso du formulaire. 

Il convient de noter que ce formulaire n'·est requis ni en 
cas de séjour au Royaume-Uni, ni pour les ressortissants 
du Royaume-Uni en séjour en Irlande ou au Danemark. 

Quelles prestations seront accordées ? 
l 

Les frais de maladie (soins médicaux, médicaments, hos
pitalisation, etc.), seront pris en charge par l'organisme ' 
du lieu de séjour selon le système en vigueur dans ce pays. 
Cet organisme fournira toutes indications utiles à ce sujet. 
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En règle générale, en Allemagne, au Danemark, en 
Irlande, en Italie, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, les 
soins médicaux sont dispensés gratuitement par les méde
cins agréés par les organismes assureurs ; quant aux médi
caments, ils sont également gratuits aux Pays-Bas et en 
Irlande ; dans les autres pays, une contribution (non rem
boursable) est demandée aux assurés. · 

En Belgique, en France et au Luxembourg, l'assuré doit 
en principe régler directement les frais ou certains frais 
encourus et il obtient ensuite de ·('organisme d'assurances 
maladie compétent du lieu de séjour le remboursement de 
ses frais selon le tarif appliqué aux personnes· assurees. 
auprès de cet organ_isme. 

Par ailleurs, si la maladie ou l'accident entraine au cours 
du séjour une incapacité de travail, les indemnités Journa
lières prévues par la réglementation du pays où le travail
leur est assuré pourront être versées. Le travailleur devra 
prévenir l'organisme du lieu de séjour en lui présentant un 
certificat médical d'incapacité de travail et se soumettre 
au contrôle du médecin-conseil de cet organisme. Celui-cl 
adressera ensuite une demande de prestations en espèces 
à l'organisme auprès duquel le travailleur est assuré, 
lequel, si le droit est ouvert, lui versera ces prestations par 
mandat-poste International ou par l'intermédiaire de l'orga
nisme du lieu de séjour. 

m~ - Relations extérieures 

APPROCHE GLOBALE MEDITERRANEENNE 

Le Conseil a marqué son accord de principe, lors de sa 
session du 24 juin 1975, sur certaines mesures d'organi
sation de marchés auxquelles se trouvent subordonnées 
les concessions agricoles dans le contexte de l'approche 
globale méditerranéenne. Ces mesures concernent no,am
ment les secteurs des fruits et légumes transformés, des 
agrumes et des fruits et légumes de contre-saison, ainsi 
que le vin. 

Produits transformés de fruits et légumes 

Le ·Conseil est convenu 

- de libéraliser les échanges avec les pays tiers des 
produits dans ce secteur ; 

- d'appliquer pour les concentrés de tomates un système 
.de prix minimum à l'importation et un système de 
certificats à l'importation ; 

_,, de maintenir Jusqu'au 31 décembre 1977 des mesures 
nationales pour les Jus d'agrumes à l'exception des 
jus de pamplemousses, le Conseil décidant avant 
la fin de cette période du régime à Instaurer ultérieu
rement. Si aucune décision n'est prise avant la date 
mentionnée, le -régime antérieur reste d'application ; 

- de mainteriir jusqu'au 31 décembre 1977 le régime 
. national ,pour les pruneaux ; 

- d'exclure du champ d'application du nouveau régime les 
,. échanges avec les pays tiers des pommes . de terre 

..... 
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transformées en vue de leur inclusion dans une orga
·nisation commune de marché pour l'ensemble des 
pommes de terre, l'adoption par le Conseil du règle
ment en cause devant avoir lieu avant le 31 décem
bre 1975 ; 

- d'étendre à toutes les quantités d'oranges destinées 
à' la transformation, la prime de transformation prévue 
dans le règlement n° 2601/69 ; 

- d'instaurer un système de certificats d'importation, tels 
que prévu dans le règlement n° 193/75. La délivrance 
du certificat serait toutefois retardée de 5 Jours ouvra
bles après l'introduction de la demande de validité 
limitée à 75 jours. · · · · · 

La liste des pro·d·uits soumis à ce système et dont la 
modification serait à décider par le Conseil selon la procé
dure de vote prévue à l'article 43 paragraphe 2 du Traité 
serait. comme suit : 

ex 20.02 C 
ex 20.06 B 
ex 20.07 B 

20.02 A 
ex 08.12 

20.02 G. 

ex 08.10 A ! 
ex 08.11 E 
ex-20.03 · 
ex 20.05 C 
ex 20.06 B 
ex 20.06 B 

tomatés pelées 
pêches 
jus de tomates 
champignons · 
pruneaux (applicable à partitr du 1er 
janvier 1978) 
petits pois et haricots verts 

framboises 

poires 

. Il est convenu en outre d'instaurer 

- un régime de survelllance sous le règlement n° 109/70 
pour une liste de produits sensibles à l'exception des 
produits soumis au système des certificats d'impor
tation; 

- la possibilité d'appliquer un système de prix plancher, 
aux importations, tel que prévu dans la proposition de 
règlement de la Commission déjà présenté au Conseil, 
mais dont les produits à soumettre à ce système serait 
à déterminer ultérieurement par le -Conseil, au fur et à 
mesure que la nécessit~ se présente. 

Pour les conserves d'ananas, le Conseil est convenu 
d'adopter le règlement instituant un régime d'aide à la 
production pour les conserves d'ananas frais, à .accorder 
par l'Etat membre sur le territoire duquel a lieu la fabri
cation de conserves d'ananas. L'aide à la production n'est 
accordée qu'aux transformateurs qui s'engagent à. payer 
un prix minimum aux producteurs d'ananas dont le niveau 
sera établi par le Conseil. 

Enfin, le Conseil a pris acte que 

- à la suite de l'introduction d'un régime d'échanges 
avec les .pays tiers la Commission s'engage à surveiller 
la situation du secteur des fruits et légumes transfor

. més, notamment par rapport à l'influence du coOt de la 
matière de base et mettre en œuvre les mesures appro
priées pour remédier aux difficultés éventuelles ; 

- dans le cas où des difficultés consécutives à l'instau
ration de ce. régime surgiront dans les industries de 
transformation des fruits et légumes, l'intervention ~e 
certains instruments financiers communautaires (la 
•section « orientation » du FEOGA, le Fonds européen 
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au développement régional) pourrait être envisagée, 
à condition que les actions proposées par les Etats 
membres rentrent dans le cadre de la réglementation 
desdits instruments. 

Fruits et légumes frais 

Le Conseil est convenu, en ce qui concerne les oranges 
et agrumes à petits fruits (mandarines, clémentines, etc.) 
de modifier le règlement n° 2511/69 (dès l'entrée en 

I vigueur des accords méditerranée) comme suit : 

- pour la campagne de commercialisation 1975/76 l'aug
mentation du montant des primes de pénétration de 
11 % en fonction de l'augmentation des prix de base 

' et d'achat, ce qui cond_uit aux niveaux suivants : 

- Moro, Tarocco, Ovale, Belladone, Navel, 

en 
UC/100 kg 

Valencia Late 7,8 
- Sanguinello 6,7 
- Sanguigo, Biondo commune 4,4 
- Mandarines 6,7 
- Clémentines 3,9 

(en contrepartie maintien des prix de référence aux 
niveaux fixés pour la ·campagne 1974/75). 

~ pour les campagnes de commercialisation suivantes, 
l'actualisation des primes de pénétration en les adap
tant d'un pourcentage au maximum égal aux variations 
des prix de base et d'achat pour les produits consi
dérés. 

Il est convenu aussi de modifier le règlement n° 1035/72 
comportant, dès la mise en application du nouveau régime 
des primes de pénétration pour les oranges et les agru
mes à petits fruits, la limitation de l'augmentation éven
tuelle des prix de ·référence à un pourcentage au maxi
mum égal à la différence entre celui retenu pour l'aug
mentation des prix de base et d'achat et celui retenu pour 
l'augmentation des primes de pénétration. 

Le Conseil préconise en outre dans ce secteur le ren
forcement du système des prix de référence. 

A cette fin, il est convenu de modifier le ·règlement n° 
1035/72 par l'inclusion de dispositions prévoyant la possi
bilité de frapper les produits pour lesquels un prix de 
référence est fixé d'une taxe compensatoire non plus 
seulement comme le prévoit le régime en vigueur, lors
que les prix d'entrée de ces produits se situent en 
dessous du prix de référence pendant deux Jours de 
marché successifs, mais également lorsque, pendant une 
certaine période, les prix d'entrée se situent alternative
ment au-dessus et en dessous du prix de référence. 

·En ce qui concerne les citrons, le Conseil est convenu 
- de modifier le règlement n° 2511/69 (dès l'entrée en 

vigueur des accords méditerranée) par l'instauration, 
pour la campagne de commercialisation 1975/76, d'une 
prime de pénétration pour les citrons d'un montant de 
4,7 UC/100 kg (1,2 UC au titre de la renonciation au 
prix conventionnel et 3,5 UC au titre de la non inclu
sion des frais de transport dans les prix de référence) ; 

- de modifier l'article 23 paragraphe 2 du règlement 
n° 1035/72 pour tenir compte, pour la partie de la 
campagne de commercialisation 1975/76, restant à 
courir après l'entrée en vigueur des accords médi-
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terranéens, de la non inclusion d!s f;ais de transport 
dans les prix de référence des citrons ; 

- de revoir la situation pour les caJpagnes de commer
cialisation suivantes en fonction des résultats à l'étude, 
à réaliser par la Commission, sur la situation du 
marché des citrons dans la Comni.unauté et de pren
dre les dispositions appropriées ein vue de remédier 
aux difficultés qui pourraient se révéler dans l'écoule
ment de ce produit soit à l'état frà'.is soit après trans-
formation. t 

Pour ce qui concerne les aubergines, les avocats et 
les ananas frais, le Conseil a pris acte du fait que la 
Commission suivra l'évolution du marché de ces produits 
et prendra ou proposera au Conseil les mesures appro
priées au cas où ces produits rencontreraient des diffi
cultés d'écoulement dans la Communauté. 

Secteur du vin \ 

Vis-à-vis des importations du Maghreb, lorsqu'~n lot 
présenté au dédouanement ne respecte pas le prix de 
référence, l 
- les services douaniers ont l'obligation d'appliquer le 

droit plein sur ledit lot. Cette obligation serait inscrite 
dans un règlement du Conseil basé sur l'article 43 
qui prévoirait également le document nécessc1ire ainsi 
que les règles pratiques permettant aux services doua
niers de procéder, par une simple comparaison de 
chiffres, à l'application de la mesure. ; 

Afin de permettre aux services douaniers d'opérer de 
cette façon, le document en question'. devrait être un 
certificat du type de celui appliqué aux fromages -Emmen
thal attestant que le prix franco frontière aura· été res
pecté. En outre, il conviendra de déterminer la notion de 
prix franco frontière dans un règlement d'application à 
arrêter selon la procédure du Comité de gestion. Enfin, 
le contrôle du prix franco frontière pourra être effectué 
selon les mêmes principes dans le cadre de la réglemen
tation de valeur en douane ; 

- les services douaniers communiquent immédiatement 
à la Commission des cas d'application du droit plein 
(télex) ; 

- le Comité de gestion examine les cas d'application 
signalés en vue d'une décision de la Commission par 
la procédure du Comité de gestion visant à, si ces 
cas sont significatifs : 

- appliquer, conformément à l'article 9 du règlement 
· (CEE) n° 816/70 la taxe compensatoire sur toutes 

les Importations originaires d'un pays, 

' - et/ou rétablir le droit plein sur toutes les importa-
. tions originaires dudit pays. 4 

Les mesures décidées seraient réexaminées tous les 
mois. 

Vis-à-vis des importations d'autres pays tiers, ayant 
souscrit l'engagement de respecter le prix de référence 
en application de l'article 9 paragraphe 3 du règlement 
(CEE) n° 816/70 et ne bénéficiant pas de préférences 
tarifaires, le mécanisme actuel serait renforcé selon le 
schéma suivant : 

- lorsqu'un lot présenté au dédouanement ne respecte 
pas le prix de référence, les services douaniers com
muniquent Immédiatement à la Commission les cas 
constatés (télex) ; 
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- le· Comité de gestion examine les cas constatés en 
vue, si ces cas sont significatifs, d'une décision de 
la Commission pour la procédure du Comité de gestion 
visant à appliquer, conformément à l'article 9 du règle
ment n° 816/70 les taxes compensatoires prévues pour 
chacune des importations originaires du pays en cause. 

Les mesures décidées seraient réexaminées tous les 
mois. 

Nouvelle version de l'article 33 bis relatif à la dlstlllatlon 
spéciale 

Lorsque le volume des disponibilités existantes dans la 
Communauté, majoré du volume des importations de vin 
en provenance de l'Algérie, du Maroc et de la Tunisie, 
entraîne des perturbations sur le marché communautaire, 
il est procédé à une distillation spéciale des vins de table 
réservée aux associations de producteurs. 

Cette distillation se fera à un niveau de prix assurant 
un dédommagement aux producteurs. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procédure de vote de l'article 43 paragraphe 2 
du Traité, arrête avant le 1er aoQt 1975, les Jègles géné
rales d'application du présent article. 

Les modalités d'application et notamment la décision 
de la distillation spéciale sont arrêtées selon la procé
dure prévue à l'article 7 du règlement n° 24. 

Dans une déclaration interprétative, le Conseil a marqué 
son accord pour reconnaître que l'article 33 bis ne déroge 
pas à l'article 14. Il en résulte que chacun des deux 
mécanismes (clause de sauvegarde d'une part, et distil
lation spéciale, d'autre part) répondant à des conditions 
spécifiques propres, le recours à l'un n'exclut pas le 
recours à l'autre. 

Eléments concernant la distlllatlon spéciale susceptibles 
de figurer dans la proposition des règles générales à 
arrêter par le Conseil en application du paragraphe 2 
de l'article 33 bis du règlement n° 816/70: 

1. Critères pour le développement des mesures : 

1.1. Définition de la notion « Disponibilités existantes»: 

- 1ie résultat du bilan prévisionnel de :la cam
pagne: 

- le cas échéant, le résultat du bilan prévisionnel 
rectifié. 

1.2. Les critères d'appréciation de la perturbation du 
marché: 

·Lorsque le prix du marché du vin rouge compa
rable et concurrentiel avec les vins maghrébiens 
demeure, pendant 2 semaines consécutives, infé
rieur au prix de déclenchement. 

2. Le volume des vins bénéficiant de la distillation spé
ciale sera défini en fonction de la rédaction du nouvel 
article 3 bis dans le cadre des modalités d'application 
à proposer par la Commission. 

3 .. i;:léments techniques de la distillation spéciale : 

3.1. ,Les types de vins bénéficiant de cette distillation 
spéciale: 

Les vins qui sont en position concurrentielle avec 
les vins maghrébiens. 

REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

3.2. Le mécanisme de l'allocation des quantités de vins 
de table à distiller aux associations de producteurs : 

Le quota sera calculé sur la base du volume de 
vins rouges de plus de 11° par rapport aux volu
mes totaux produits par chacune des associations 
de producteurs. 

3.3. Prix auquel sera payé le vin livré à la distillation 
spéciale: 

Prix de déclenchement. 

A.C.P. ET P.T.O.M. 

Régime Intérimaire 

' I 

Lors de sa session du 25 juin 1975, le Conseil - ou 
dans certains cas les Représentants des Gouvernements 
des Etats membres - ont marqué leur accord sur un 
ensemble de mesures destinées à assurer la mise en 
application anticipée le 1er Juillet 1975 du régime déter
miné par la Convention ACP-CEE de Lomé. Il s'agit : 

- du règlement du. Conseil concernant l'application p~r 
anticipation de certaines dispositions de la Convention 
ACP-CEE de Lomé afférentes aux échanges de mar-
chandises ; · 

- du règlement du Conseil relatif au régime applicable 
aux produits agricoles et à certaines marchandises 
résultant de la transformation des produits agricoles, 
originaires des 'Etats ACP ou des PTOM ; 

- de la décision des représentants des Gouvernements 
des 'Etats .membres de la CECA réunis au sein du 
Conseil, portant ouverture de préférences tarifaires 
pour les produits relevant de cette Communauté et 
originaires des Etats ACP et des PTOM. 

1 Ces mesures -résultent de l'engagement pris le 28 février 
dernier ·à Lomé d'appliquer par la Communauté de manière 
autonome dès le 1er juillet certaines dispositions de la 
Convention ACP-CEE concernant les échanges de mar
chandises. 

Dans ce contexte, le Conseil a également marqué son 
accord sur le régime à prévoir Jusqu'au 31 décembre 1975 
pour le rhum originaire des Etats ACP. 

Ce régime prévoit un contingent communautaire admis 
en exemption de droits de douane. 

•Le règlement relatif aux produits agricoles, ainsi que 
la décision relative aux produits relevant de la CECA 
s'appliquent également aux produits originaires des PTOM. 

En outre, ,le Conseil a adopté un règlement ,relatif au 
régime intérimaire des échanges commerciaux avec les 
PTOM sous réserve de la formulation d'un règlement 
complémentaire relatif au rhum originaire des PTOM. 

Exportation de viande bovine des Etats ACP 
vers la Communauté 

·Le Conseil avait été saisi à plusieurs ·reprises par 
certains Etats ACP et notamment par le Botswana des 
grandes difficultés qu'ils -rencontraient du fait de la situa
tion critique de leurs exportations de viande bovine vers 
la Communauté, exportations traditionnelles sur lesquelles 
repose une grande partie de leur économie. 

A fa suite de ces interventions et de la demande de 
certains Etats membres, le Conseil a procédé à un examen 
approfondi de~ mesures susceptibles d'aider ces pays, 
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dont les revenus sont particulièrement bas, sans mettre 
en cause les principes qui président au fonctionnement 
de l'organisation commune du marché du bœuf. 

Le Conseil est convenu, à cet effet, lors de sa session 
du 25 juin 1975, d'arrêter des dispositions prévoyant 
notamment la diminution des prélèvements pour un mon-

. tant correspondant à 90 % de la moyenne des prélève
ments effectivement perçus, cette disposition n'étant toute
fois applicable que dans la mesure où les Etats. exporta
teurs concernés (Botswana, Swaziland, Kenya et Mada
gascar) auront eux-mêmes effectivement perçu une taxe 
à l'exportation d'un montant égal à la diminution du prélè
vement mentionnée ci-dessus. 

Accords Internes concernant la Convention ACP-CEE 
de Lomé 

. 'En vue d'assurer au sein de la Communauté la mise 
en œuvre de la Convention ACP-CEE de Lomé, les Repré
sentants des Gouvernements des Etats membres réunis 
au sein du Conseil ont approuvé, lors de la session du 
25 juin 1975, 

- d'une part, l'accord interne relatif aux mesures à pren
dre et aux procédures à suivre pour l'application de 
la Convention ACP-CEE de Lomé, 

~ d'autre part, l'accord interne relatif au financement et 
à la gestion des aides de la Communauté. 

Ces deux actes .qui seront signés dans les mellleurs 
délais, seront soumis aux procédures de rntification dans 
les Etats membres et entrent en vigueur les mêmes jours 
que la Convention de Lomé. 

GRECE 

Le Conseil est convenu, lors de sa session du 24 juin 
1975, d'accuser la réception des lettres par lesquelles 

M. C. Karamanlis, Premier Ministre
1
de la République hellé

nique, a demandé l'adhésion de ia Grèce aux Commu-
. nautés Européennes. 1 

1 
Le Conseil a demandé, par ailleurs, l'avis de la Com-

mission sur cette demande. ' 

AIDE ALIMENTAIRE 

Dans le cadre. des s·chémas d'exécution 1970/1971 et 
1973/1974, :Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 
16 juin 1975, la décision portant conclusion de l'accord 
entre la. Communauté économique européenne et la Répu
blique rwandaise relatif à la fourniture de farine de froment 
tendre (pour le programme 1970/1971, 1 500 tonnes et 
pour le programme 1973/1974, 1 500 tonnes de froment 

· tendre). 

Dans le cadre du programme d'aide en produits laitiers 
pour 1975, le Conseil a arrêté, lors de la même session, ·, 
- les règlements ' 

- établissant les règles générales relatives à la four-
niture de matières grasses du. lait, dans Je cadre 
du programme d'aide alimentaire de 1975, à cer
tains pays en voie de développement et à certains 
organismes internationaux ; 

- relatif à la fourniture de matières grasses· du lait 
(4 550 tonnes de butteroil), daris le cadre du pro
gramme d'aide alimentaire de 1975, à certains pays 
en voie de développement et à certains organismes 
internationaux ; \ 

- la décision concernant ·1.'établissement des modalités 
de mise en œuvre de l'aide alimentaire en matières 
grasses du lait (quantité globale de matières grasses 
correspondant ·à 43 400 tonnes de butteroil). 

\ 

\ 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire»? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar'.lcle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée, en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le:. rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai.;x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

1 • Le Traité relatif à !'Adhésion li la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des t1·aités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du üroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.eutaires Bibliographie 
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